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AVIS
• 4fln d'éviter toute interruption

dans l'envoi du Journal, les abon-

ements qui expirent le 30 Juin doi-

ent être renouvelés sans retard.
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Le gouvernement a fait hier un nouveau
pas dans la voie des concessions, où l'avait
engagé la veille —. au grand dépit de la droite <
- W déclaration de M. Thiers, relative à j
l'impôt sur les valeurs mobilières. i

'EQ cédant, sur ce point particulier, au sen- j
liment de l'Assemblée, il entendait évidem-
ment faire la part du feu et avait paru se dé- i
sintéresser du résultat de la discussion. 1

Au début de la séance d'hier, cependant, M. <
Deseilligny, rapporteur de la commission du j
budget, est venu annoncer que le, gouverne- (
Beat était disposé à présenter, en son nom, <
m nouveau projet, qui adopte le principe de j
l'impôt sur les valeurs mobilières, et fixe le s
rendement de cet impôt à 16 millions. La <
commission, a ajouté M. Deseilligny, est sai- j
sic de la proposition ; elle l'examinera, et, en
attendant, l'Assemblée peut continuer la dis- <
cussîoa des autres impôts. i

M. le président de la République, qu'irritent i
toutes ces lenteurs, eût désiré qu'on passât i
immédiatement à la discussion ; sur les pres-
sâtes objections de M. Deseilligny, il s'est
contenté toutefois de faire appel au zèle de la j
commission pour qu'elle apportât prompte- i
(BEnt une rédaction définitive. ;

Alors ont surgi de nouveaux projets et con- 1
tre-projets,et, après une discussion <• confuse », t
i le compte-rendu que nous avons sous les ;
Teux, l'Assemblée, s'est occupée d'un amen- i
fement général à tous les.pwjets de loi, pro- i
posé par M. Buffet.

C'est encore la question « d'étiquette - qui
(ait - en apparence du moins — l'objet de
l'amendement dont il s'agit. M. Buffet deman-
de qu'en tête de tous les projets qui seront k

votés par la Chambre, soit inscrite une men- s
ta, qui rappelle le caractère temporaire de t
Il contribution demandée « aux revenus. » (
-Point d'équivoque », s'écrie alors M. Thiers ! ,
Voulez-vous imposer te revenu ou certains re-
tenus ? — M. Buffet se défend de vouloir re-
venir sur une question déjà jugée par la
Chambre, et cependant il est difficile de voir i
autre chose dans le développement auquel il '
se livre pour soutenir son amendement qu'un
plaidoyer en faveur de l'impôt sur le revenu
«général.

La fin. de la séance est remplie par le débat
assez vif qui s'élève entre les deux adver- (
sires, et l'Assemblée, après avoir décidé l'a- <
pmement de l'amendement Buffet, ouvre et \
ternie presque immédiatement la discussion 
générale sur les créances hypothécaires, dis- '
fission qui ne présente aucun incident no-

'ible. <
i

De toutes les sources d'informations nous i
"rivent aujourd'hui des renseignements satis- ]
feints sur l'issue probable des négociations i
«gagées avec l'Allemagne. On s'attend à ce :
Pe le gouvernement fasse très-prochaine- .
*nt une communication dans ce sens à l'As- :
«mblée.

On mande de Londres que la chambre des •
Ws a adopté en troisième lecture le bill re-
stau scrutin secret. . i
Dernièrement a eu lieu, au palais de Syden- 

"m, ie banquet aunuel des « conservateurs. » ,
«sjournaux anglais nous apportent le texte
«discours prononcé, à cette occasion, par
«•Disraeli. C'est une nouvelle et très agres-
se critique des actes du parti libéral, depuis '
W est aux affaires.
Suivant le chef de l'opposition, il n'y a

li'une politique propre à conserver aux insti-
tations anglaises leur caractère national, et à
feoudre les questions sociales qui s'imposent
'njourd'hui à tous les Etats de l'Europe ; cette
plitigue, — est-il besoin de le dire, — c'est
"Politique « conservatrice •> du parti auquel
'ppartient M. Disraeli. Conclusion : L'heure

est proche où débarrassé des complications
au milieu desquelles il s'agite, le cabinet Glad--
stone seradenouveau attaqué de front par le
parti « conservateur. -

A ce propos, nous devons mentionner l'im-
pression meilleure, que reflètent les corres-
pondances de Genève.

Bien que les arbitres observent toujours
le secret le-plus absolu sur la nature de leurs
délibérations, on croit généralement que le
tribunal écartera toute discussion sur les"dom-
mages-indirects. Une dépêche publiée par le
Swiss Times ajoute que les arbitres soumet-
tront leurs décisions et les préliminaires à
leurs gouvernements respectifs.

Le projet de loi portant approbation de la
convention intervenue entre l'Allemagne et le
gouvernement de Luxembourg est en ce mo-
ment soumis à la chambre des députés du
grand-duché.

Le ministre d'Etat, M. Servais, a exposé les
différentes phases des négociations relatives à
l'exploitation du chemin de fer. Il a avoué
qu'il n'avait pas obtenu tout ce qu'il avait de-
mandé, ni ce qui aurait pu être accepté. Sa con-
clusion n'en est pas moins très optimiste,
et le gouvernement du grand-duché, forcé de
faire contre mauvaise fortune bon cœur, as-
sure que le traité, tel qu'il a été conclu, « con-
solidera la position politique, commerciale et
industrielle du Luxembourg. »

Il ne reste plus, pour les représentants de
ce peuple heureux, qu'à remercier M. de Bis-
marck d'avoir su forcer la main au gouverne-
ment luxembourgeois pour lui faire accepter
une situation aussi enviable.

Les dépêches d'Espagne recommencent à
parler de bandes dispersées, battues ou ve-
nant à résipiscence. Un nouvelliste, mieux
avisé, annonce que don Carlos s'apprête à
rentrer en Espagne, en compagnie de M. Ca-
thelineau et de CINQUANTE Espagnols... Alors
alphonsistes, amédéistes, montpensiéristes,
radicaux, unionistes, etc.... n'ont qu'à se bien
tenir.
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On nous communique une dépèche de Ver-
sailles annonçant que la discussion de l'impôt
sur les matières piemjôres n'aura lieu que
dans quelques jours.Aujourd'hui ou demain la
Chambre s'occupera de l'impôt sur les tran-
sactions. Le résultat est incertain.
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L'INSTRUCTION PRIME SUPÉRIEURE

(Premier article.)

L'instruction primaire obligatoire ,
qui est toujours pendante devant l'As-
semblée nationale, et sur laquelle tout
a été dit dans la presse, ne doit pas
nous faire perdre de vue les autres
questions d'enseignement. Que la
Chambre se décide enfin h inscrire
dans la loi le principe de l'obligation,
ou bien qu'elle s'obstine à résister à
l'opinion et à fermer les yeux à l'ex-
périence , il n'en restera pas moins
une foule d'autres réformes à accom-
plir auxquelles il est bon de préparer le
public.

Le Temps vient de publier quelques
articles fort intéressants sur 1 instruc-
tion primaire supérieure. Nous vou-
drions appeler l'attention de nos lec-
teurs sur le même sujet en nous aidant
de ce qu'a dit cet excellent jour-
nal (i).

Il y a une lacune des plus graves
dans "notre enseignement public. ^Nous
avons des écoles élémentaires à peu
près partout et des collèges classiques
en grand nombre; mais entre ces
deux enseignements, dont le premier
est bien insuffisant, dont le second
n'est pas à la portée de tous et ne
convient d'ailleurs qu'à un petit nom-

(l) Voir le Temps des 15, 27 mai et 4 juin. .

bre, il n'existe rien ou à peu près rien.
Les enfants des familles riciies et aisées,
qui deviennent avocats, magistrats,
médecins, ingénieurs , etc., peuvent
recevoir dans les collèges, par l'étude
des lettres et des sciences, la plus
haute culture intellectuelle. Les en-
fants pauvres peuvent apprendre à
lire, à écrire, à compter à 1 école pri-
maire. L'enseignement intermédiaire
fait défaut.

Que deviennent, au sortir de l'école
primaire, les fils des petits propriétaires
ruraux, des chefs d'atelier, des maîtres
ouvriers, de* commerçants de détail,
de toute cette classe qui tient le milieu
entre la bourgeoisie et les masses po-
pulaires, qui est arrivée à une modeste
aisance, et qui, par son travail, par ses
votes, par son influence, a aussi un rôle
important à jouer dans la société ?

Iront-ils au collège? En général le
collège est loin et coûte cher. Quand il
est près, il est une tentation et souvent
un danger. Pour un très-petit nombre
d'enfants pauvres qui, par" leur intelli-
gence et leur travail , parviennent à
s'élever au-dessus de la condition où ils
sont nés en embrassant les professions
dites libérales, combien d'autres chez
qui le collège éveille une ambition qu'il
ne satisfait pas ! Combien qui ne rap-
portent dans leur famille, bacheliers ou
non, qu'une instruction classique maii-
quée, qui n'est point appropriée à ce
qu'ils doivent faire, et qui les dégoûte
de la profession paternelle sans les pré-
parer à rien 1

Pendant longtemps il a été de mode
en France d'augmenter indéfiniment
le nombre des établissements où se
donne l'enseignement classique. Les
ministres mettaient leur honneur à si-
gnaler leur passage au pouvoir par la
création de collèges royaux ou lycées.
Les députés en dotaient à l'envi leurs
arrondissements, croyant ne pouvoir
mieux témoigner leur zèle pour l'ins-
truction publique. Nous ne médisons
pas des études classiques, tant s'en
faut! Mais qu'ont-elles gagné à cette
multiplication des lycées et par suite des
bacheliers? Ces études seront toujours
pour l'esprit une nourriture exquise à
la condition qu'elles se maintiendront
à une hauteur digne d'elles. Elles ne
peuvent, sans déchoir, s'adresser à la
foule des écoliers. Or, quand elles tom-
bent au dessous du médiocre, mieux
vaut cent fois un enseignement plus
terre à terre, mais plus conforme a la
généralité des aptitudes et des besoins.

Il y a quelques années, M. Dùruy a
fondé l'enseignement secondaire spé-
cial. Mais cet enseignement, qui ré-
pond d'ailleurs à un besoin réel, pré-
sente à peu près les mêmes inconvé-
nients que l'enseignement classique. Il
ne se donne que dans les collèges : la
plupart des familles sont donc obligées
de l'aller chercher au loin et à grands
frais. En outre, son programme est trop
étendu et sa durée trop longue pour les _
enfants que nous avons en vue. Il ne'
convient qu'au petit nombre de ceux à
qui l'aisance de leurs parents donne
quelques années de loisir et qui ne sont
pas pressés de gagner eux-mêmes leur
vie.

En tous cas, que le collège reste ou-
vert à ceux qui voudront s'y aventurer
à leurs risques et périls, rien de mieux.
Mais à côté et au-dessous, dans les cen-
tres importants comme dans les petites
localités, il faudrait des écoles à la por-
tée de ceux à qui l'enseignement pri-
maire ne suflit pas et pour qui l'ensei-
gnement secondaire est trop coûteux,
trop élevé; trop peu pratique.

H s'agit ici pour nous d'un grave in-
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térêt politique et social. Le petit pro-
priétaire, le fermier aisé, le contre-
maître, le chef d'atelier est en rapport
journalier avec les ouvriers, à la ville -
comme à la campagne. Il vit avec eux,
il travaille avec eux, il est le premier
parmi des égaux. Il ne leur inspire pas
la môme défiance que le bourgeois et
le riche. Il peut agir sur eux et les di-
riger. Eclairer cette petite classe moyen-
ne, c'est donc éclairer indirectement les
masses populaires, c'est faire pénétrer
un peu de lumière jusque dans les der-
nières couches de la société.

Il y a quarante ans, M. Guizot avait
déjà songé à établir une école primaire
supérieure dans chaque canton. Excel-
lente idée qui n'a jamais été reprise !

. On ne peut se défendre d'une pro-
fonde tristesse, quand on songe aux
progrès qu'un tel projet mis alors à exé-
cution eût fait faire à l'instruction. gé-
nérale en France, et à l'influence qu'il
aurait pu avoir sur la direction des évé-
nements. Que de mécomptes, que de
malheurs peut-être il nous aurait épar-
gnés en nous préparant à l'exercice in- '
telligent du droit de suffrage !

Quarante ans se sont écoulés; plu-
sieurs révolutions politiques se sont ac-
complies ; huit à neuf millions d'élec-
teurs ,-jpnt été appelés à disposer par
leur vote des destinées du pays, et l'in-
struction primaire supérieure est tou-
jours à créer parmi nous. Combien d'an-
nées S'écouleront encore avant qu'on
exécute une mesure que M. Guizot ju-
geait utile en 1833 et qui est devenue
urgente avec le suffrage universel?

Demander qu'on établisse une. école
primaire dans "chaque canton, il n'y a
rien dans ces mots si simples qui puisse
passionner l'opinion ou satisfaire l'es-
prit départi. Aussi, 'on ne fait point de
pétitions dans ce sens, et les conseils gé-
néraux eux-mêmes, si bien placés pour
apprécier l'utilité de cette innovation,
ont oublié de s'en occuper.

En cette matière, comme en beau-
coup d'autres, c'est du dehors que nous
viennent les leçons et les exemples. En
Allemagne, en "Suisse, aux Etats-Unis,
on trouve tout un système d'écoles ap-
propriées aux besoins de la petite classe
moyenne. En Suisse, notamment, entre
le collège et l'école primaire, il existe
des écoles intermédiaires pour l'un
et l'autre sexe.

Le canton de Neufchatel a une po-
pulation de 85 à 90 mille âmes. Il a un
gymnase pour l'instruction secondaire.
Il possède un enseignement supérieur
complet pour les lettres, les sciences,
le droit, la théologie. En 1869, il a dé-
pensé 351 mille francs pour l'instruc-
tion primaire, soit à peu près 4 francs
par habitant. Ce n'est pas tout, en cette
même année, il a consacré 87 mille
francs (1 franc par habitant) à. l'entre-
tien de quatre écoles primaires supé-
rieures. Voilà ce que fait à.côté de chez
nous un petit pays qui parle la même
langue, quiest de la même race que
nous et qui est à peine aussi peuplé
qu'un de nos arrondissements. *

« Qu'on essaie de se faire une idée,
dit le Temps, de la prodigieuse dis-
proportion de forces morales et intel-
lectuelles qui doit s'établir à la longue
entre deux sociétés dont l'une consa-
cre une si forte somme à l'éducation
de sa classe populaire aisée et de sa pe-
tite bourgeoisie, tandis que l'autre laisse
ce chapitre en blanc dans ses comptes
annuels. »

Comment et . à quelles conditions
pourrait s'établir en France cet ensei-
gnement intermédiaire? C'est ce que
nous examinerons dans un prochain ar-
ticle. V-. P.

Nous extrayons d'un article de M. Leroy-
Beaulieu, dans les Débats, les passages suivants
se rapportant à l'impôt sur les matières pre-
mières:

Que ceux qui repoussent l'impôt sur les matiè-
res premières ne perdent pas courage : la partie
n'est pas perdue pour eux, loin de là. Le gouver-
nement s'est mis dans une position dont il faut
savoir profiter. Avec un peu de résolution et d'en-
tente nous éviterons cette catastrophe économique
qu'on appelle l'impôt sur les matières premières.

Ainsi voilà 100 ou 120 millions d'impôts faciles
à établir; il ne reste plus à en trouver que 50 ou
60 autres. Faut-il pour cela se jeter dans l'impôt
sur les matières premières. Mais l'impôt sur les
matières premières est jugé et condamné; il ne
peut exister avant 1877. Est-ce que les protes-
tations de. l'Angleterre, do la Belgique, do l'Au-
triche, de la Suisse peuvent laisser le moindre
doute à ce supt? Est-ce que vous ti'avez pas lu ces
dépêches si catégoriques du Blue Booh ? Est-ce que
l'agence Havas ne vous a pas, rapporté les paroles
si hautaines et si nettes du ministre iu. commerça,
de Vienne dans lo parlement autrichien? Est-ce"
que vous n'avez pas devant vous l'exemple de
cette loi sur la marine marchande, qui soulève
tant de difficultés et contre laquelle réclament les
ports mêmes qui l'ont jadis demandée? Est-ce que
vous n'avez pas entendu, il y a uns dizaine de
jours, dans le parlement anglais, ces menaces si
claires de représailles formulées par divers mem-
bres et acceptées en termes implicites par M.
Gladstone lui-même ?

Toutes les raisons qui, au 19 janvier, vous ont
fait, rejeter l'impôt sur les matières premières se
représentent aujourd'hui avec infiniment plus d'é-
nergie et de clarté. Alors il n'était pas certain pour
tous que l'impôt ne fût pas applicable; aujour-
d'hui la lumière est faite : il est incontestable que
l'impôt ne pourra pas rentrer. Alors il n'y avait
pas eu de négociations avec les puissances étran-
gères, ou du moins les négociations étaient de-
meurôss dans l'ombre, Aujourd'hui ces négocia-
tions ont eu lieu avec toutes les puissances ; elles
ont abouti, comme vous le savez, à des refus una-
nimes. Il y a cinq mois, l'illusion était possible,
aujourd'hui elle ne l'est plus.

Au 19 janvier, toute une partie de la Chambre
avait vote l'impôt sur les matières premières, dans
la seule pensée d'éviter une nouvelle charge pour
la terre et rnems de faire bénéficier indirectement
les agriculteurs des droits à l'entrée de la laiuè,
du lin et du chanvre. Est-ce que la situation est
la môme aujourd'hui ? Les centimes additionnels
sur les contributions directes no peuvent être évi-
tés; que vous votiez ou que vous ne votiez pas les
droits sur les matières premières, vous paierez les
centimes additionnels. Quanta assurer à l'agri-
culture une protection au moyen de droits frap-
pant la laine et le lin étrangers, c'est là une folle
espérance que les rapports de la commission des
tarifs réduisent en fumée. Il ne s'agit plus, en ef-
fet, d'un gros droit avec drawback, il s'agit d'un
petit droit de 2 1/2 0/0 sans drawback.

Quelle bonne influence voulez-vous qu'ait ce
petit droit sur l'agriculture ? Quelle pernicieuse
influence n'exercera-t-il pas sur nos industries
d'exportation? Ainsi les agriculteurs n'ont abso-
lument rien à gagner à l'établissement des droits
proposés; ils soulfriront, au contraire, des souf-
frances de l'industrie.

Vous avez donc dix fois plus de raisons qu'au
19 janvier pour repousser l'impôt sur les matières
premières. Alors, on espérait tirer 180 millions
de cette source, les plus optimistes aujourd'hui
ne comptent plus que sur 40 millions : encore
leurs chiffres sont-ils erronés...

Mais comment remplacer cet impôt? C'est chose
aisée. Il s'agit de trouver 50 ou 60 millions seule-
ment en dehors des autres propositions gouver-
nementales. Vous avez d'abord de petits droits
qu'il serait bon d'établir. L'impôt sur les pianos,
d'après MM. Feray et Deseilligny, rapporterait
Il millions 1/2: c'est bon à prendre. L'impôt fa-
cultatif sur les marques de fabrique est réclamé
par un grand nom' re d'industries d'exportation:
il rapporterait-plusieurs millions. Vous avez enfin
les grandes mesures, c'est-à-dire l'impôt sur les
revenus mobiliers et l'impôt sur le chiffre d'af-
faires.
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COURRIER IE PâBIS

Paris, 26 juin.
Quoique le Journal des Débals continue à-

garder le silence sur ses révolutions intesti-
nes, la retraite de la partie monarchique de sa
rédaction paraît positive, ainsi que je vous l'ai
fait presentir hier, et, ce qui le donnerait à
croire, c'est la lettre de M. de Broglie, qu'on
annonce comme devant paraître tout à l'heure
dans le Courrier de France. M. de Broglie,
qui passe pour patronner le Français, aurait

pu s'adresser à lui pour faire connaître sa
pensée au public Mais on dit que c est au
Courrier de France que les transfuges des Dé-
bats iraient planter leur tente, et il est possi-
ble que la lettre du duc de Broglie, que je n as
d'ailleurs pas sous lesyeux, soit destinée a ap-
prendre urbi et orbi la dignité nouvelle dont
serait revêtue une feuille qui n'a pas jusqua
présent beaucoup fait parler d'elle.

Quoi qu'il en soit, le pacte de Bordeaux a <
vécu, et je ne puis me défendre d'en être quel-
que peu alarmé. Les partis sont trop égaux en
force pour que la guerre qu'ils ont 1 air ao
préparer ne soit pas dangereuse, certainement
chacun despartis monarchiqu«s,en particulier,
ne peut l'emporter contre les partisans réunis
de la République. Mais, ensemble, leur coali-
tion peut être un grand obstacle, et la coali-
tion se fera d'autant mieux qu'on ne parle pas
d'abord de la solution; il ne s'agit que de met-
tre à bas l'ennemi commun, quitte a s enten-
dre ou plutôt à se dévorer après, tout ceu
est grave : mais la France en a vu bien a au-
tres depuis deux ans, et je veux espérer en-
core qu'elle sortira de ce pas-ci.

Ouel dommage que M. Thiers ne soitpas
parfait ! Le conseil municipal de Nantes vient
de lui envoyer une adresse de félicitations et
de dévouement à l'occasion de la fermeté avec
laquelle il a su déjouer les calculs de la droite.
Mais, en revanche, il faut que nous livrions a
ce petit despote le gouvernement absolu du
pays. Armée, finances, industrie, tout est
obligé de passer sous son joug. Voyez ce qui
se passe présentement à propos de- la discus-
sion du budget. Il veut avoir raison sur tout,
et, comme on prétend que le lui a dit un dé- '
puté (M. Johnston, si je ne me trompe), il se-
rait bien plus court d'envoyer les députés
planter leurs choux et de gouverner tout seul.

Je sais bien qu'en apparence, M. le prési-
dent de la République a l'air de laisser l'Assem-
blée tout à fait maitresse de voter les impôts
à sa guise. Mais je ne me défie jamais tant
que quand j'entends M. Thiers prendre ce ton
de résignation. Cela signifie seulement qu'il
n'aura pas besoin de la force, et que la ruse
lui suffira pour imposer sa volonté. Sa partie,
d'ailleurs, est ici d'autant plus belle que la
Chambre s'est vraiment montrée faible quand
il l'a sommée de trouver un impôt capable de
remplacer les matières premières. Elle n'a su
se décider pour rien, et cependant il faut de
l'argent. Il est vrai aussi que les demandes de
M. Thiers croissent de jour en jour, sans qu'il
veuille toutefois consentir aux économies. Vous
voyez que la crise n'est pas seulement politi-
que en ce moment.

On n'en annonce pas moins une réponse
prochaine et favorable de M. de Bismarck aux
arrangements proposés pour l'évacuation.
Nous serons, je pense, fixés avant la fin de
la semaine. Je me hâte, en attendant, de dé-
mentir le bruit qui a couru ce matin et que
le télégraphe vous a peut-être transmis, d'une
collision qui aurait' éclaté à Reims entre Prus-
siens et Français et où le maire de cette ville,
en voulant s'interposer, aurait trouvé la mort.
Je m'exprime mal : il n'est pas impossible que
la collision ait eu lieu, jen'en sais absolument
rien ; mais, à coup sûr, personne n'est mort,
et surtout aucun magistrat ou notable, de
Reims.

Il en est de même des rixes qui ont lieu
quelquefois à Paris et aux environs entre sol-
dats et bourgeois, et auxquelles certaines
feuilles, dont la spécialité est de pêcher en.

 eau trouble, donnent à plaisir des proportions
exagérées. Je sors à l'instant de iélat-major
de la place où j'ai voulu m'en informer, et

1 l'on m'a assuré que, si malheureusement des
attaques et des injures avaient encore lieu
contre les soldats et les officiers, . cela était
rare, relativement à une population aussi con-
sidérable que celle du département de la
Seine. L'apaisement se fait, et il ne faut pas
trop se plaindre qu'il soit trop lent, quand on .
songe à l'horrible guerre civile -qui venait
de dévaster Paris il y a un peu plus d'un an.

Du reste, les prescriptions de l'autorité mi-
litaire sont très-nettes. Elle engage tout le

i- monde, officiers et soldats, à avoir l'oreille
- aussi dure que possible à l'égard des grossiô-
i retés qu'un polisson tle bas étage peut lancer
i de loin. Mais, en cas de menace ou de voie de
i fait, chacun aie droit et le devoir de se servir
i de ses armes, et, d'après une récente circu-
i iaire du maréchal Mac-Mahon, les individus
, arrêtés dans des circonstances pareilles iront,
t non à un tribunal civil qui iuere cela comme
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iji^aetration pour deviner que le baron n'é-
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e.rûières limites. De temps à autre, le
t,,e HUIS se disait que le jour viendrait fataïe-
4W°iU' privé de ressources , il se verrait
tet! ,? sumr des conditions, et, qui sait, de
ff l Paris.
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lsde telles méditations lui paraissaient

'u'anA ' qu 'u ne s'v arretait ?uere) et >ttaiii iaSu-n moment d'arrêt, il reprenait son
(% â

Vie habituel, sans souci de l'avenir,
forfait , CIU'U dormait dans une insouciance
!»j)pei . °rsqu'un beau matin une lettre de
KSIPQ I venue lui apprendre que les
^dema charmants manquent parfois de

Kdup SGv llésitations, de là aussi le parti
Vet Sa u avait pris de sauter dans sa voi-

de se faire conduire à l'hôtel qu'habi-
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tait, rue de Pontieu , l'un de ses meilleurs
amis : Maxime de Lescot.

Chemin faisant, il songeait aux difficultés
de la situation ; il se disait qu'il serait beau
de rejeter toute arrière-pensée d'intérêt per-
sonnel et de traiter les soucis d'argent en
homme d'une autre époque ; mais alors l'ima-
ge de la comtesse se représentait à son es-
prit, et, bon gré mal gré, if lui semblait que
les plateaux de la balance n'étaient pas en-
tièrement d'accord. A coup sûr, l'amour ne
pesait guère.

La lutte dura longtemps, car la voiture s'é-
tait arrêtée devant l'hôtel de Maxime avant
que le marquis se fût rendu maître de ses
hésitations.

A sa grande surprise, M. de Lescot, qui pas-
sait pour posséder un désintéressement à toute
épreuve, ne mit aucun détour à lui conseiller
une rupture immédiate. Peut-être ne sera-t-
on point fâché d'apprendre qu'en sa qualité
d'homme sage, Maxime manifestait, à l'endroit
de Mme de Bianne, des préventions d'une sin-
cérité peut-être un peu brusque.

La discussion fut longue, Maxime, après
avoir pris connaissance de l'incident, voulait
que le départ eût lieu sans plus tarder, et lui
conseillait d'éviter tout reproche en s'abritant
derrière la prose de M. de Cliaumont-dTvry.
Le marquis se retranchait derrière la nécessité
d'une transaction, et reculait à l'idée de bles-
ser aussi profondément les susceptibilités fé-
mines.

— Mais, en somme, s'écria- t-il, enfin, ai-je
à me plaindre de cette femme? Et les bruits
du monde ont-ils assez d'importantee pour
me pousser à un abandon que rien ne jus-
tifie ?

— Elle est en effet trop habile pour mécon-
tenter un homme sur qui reposent ses plus so-
lides espérances...

— Quoi ! tu croirais !
— Je crois tout.J'ajouterai même qu'en agis •

sant avec quelque franchise tu me ferais le

plaisir d'acquitter les dettes de plusieurs de
nos amis communs, moins heureux que toi
sans doute, et par cela même fort peu disposés
à l'indulgence.

— Laissons cela, je t'en prie.
— A ton aise ; mais demain tu me donneras

raison.
Le marquis n'attendit pas aussi longtemps.

Toutefois, ce ne fut pas sans un certain serre-
ment de cœur qu'il entra dans le petit salon,
témoin de tant de causeries amoureuses. Il prit
un gros roman qui se trouvait sous sa main, et
essaya de lire; les lettres dansaient à qui
mieux mieux entre les lignes.

Lorsque la porte s'ouvrit, et que le visage
éveillé de Mmo de Bianne apparut avec un sou-
rire, le marquis se leva résolument.

La comtesse ne lui laissa pas le temps d'ou-
vrir les hostilités.

— Eh bien, marquis, d'où vous vient au
premier coup d'œil ce visage maussade? lui
dit-elle. Vous manque-t-il une rime à un son-
net, ou serait-ce cette coquine de pluie qui
vous rappelle vos créanciers?... Et tenez, à
propos de dettes, je vous apprendrai que vous
me devez une soirée... Je vous' ai attendu hier;
vous m'aviez promis de venir, et vous n'êtes
point venu... Vous aurez sur la conscience de
m'avoir fait lire ce gros roman que vous te-
nez là... Comment le trouvez-vous? Peu de
style, n'est-ce pas... et point d'esprit?

Tout cela fut débité avec un entrain, une
volubilité et des yeux qu'il faut renoncer à
décrire.

— Madame, répondit le marquis, mes son-
nets se portent bien : et quant à mes créan-
ciers, ces messieurs ont une trop haute estime
de mon caractère pour m'bonorer de leur lit-
térature. Ils ont pris le parti do s'adresser à
mon oncle...

— Le baron d'Ivry?
— Lui-même.— Cet homme excellent a

bien voulu me faire savoir qu'il se refuserait à
paver mes dettes, si je ne consentais à aller
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l'entrelenir de mes affaires, un mois ou deux,
je ne sais où, en Normandie, dans un pays où
il y a des comices agricoles...

— Après?
— Je vous avouerai donc que, pour la pre-

mière fois de ma vie certainement, je me suis
livré à cette opération compliquée qui con-
siste à mettre un budget en équilibre.Croiriez-
vous qu'il me reste à peine de quoi payer l'a-
voine de mes chevaux?... en gardant 'Peters,
bien entendu.

— Eh mais ! dit la comtesse qui parais-
sait sérieusement alarmée , écrivez à votre
oncle !

— Mon oncle a la solidité que donne un
estomac robuste, une santé parfaite et cin-
quante années d'une vie joyeuse. Il est homme
à tenir tète à une demi-douzaine de neveux,et
il n'en a qu'un.

— De sorte que...
— Ne pouvant venir à bout des difficultés

sociales, il me faut accepter le sacrifice et
partir.

— Enfin,s'écria la comtesse, vous avez trouvé
le mot! Et vous allez nous quitter ainsi tout
simplement, sans un regard jeté derrière vous,
sans une larme dans la voix.

C'est tout au plus si vous consentez à ne pas
trouver la chose .plaisante ; vos métaphores
sont d'un goût parfait, et j'en rirais vraiment
si...

La comtesse n'acheva point ; et, le croirez-
vous, une larme vint, à point voulu, briller
dans ses yeux.

— Madame, lui répondit Octave, je vous
jure que j'ai vos reproches dans l'âme, et que,

i pour ies effacer, je voudrais mettre sur cette
petite main blanche que vous me refusez au-

. tant de baisers que vous m'avez infligé de re-
proches. Ne me laissez pas me relever sans un
pardon; et puisque le repentir est là ne de-

i mandez pas la mort du pécheur !...
i La phrase, ainsi débitée, manquait à coup
• sûr de simplicité, et l'on aurait pu y relever

l'absence de tout engagement. Cependant, soit
calcul, soit générosité, madame de Bianne
permit aux lèvres d'Octave d'essuyer la petite
larme imperceptible qui faisait semblant de
briller au coin de ses yeux.

— Il vous a donc écrit cet homme ? Voyons
sa lettre.

— Elle est sèche comme une dépêche télé-
graphique.

— Vingt mots pour deux francs... en comp-
tant l'adresse.... vous lui laites beaucoup
d'honneur...

— Je vous laisse le soin d'en juger:

« Fontaine-le-Bourg (Seine-Inférieure).

" Mon cher ami,

« Les lettres que je reçois m'ont si chaude-
« ment rappelé ton souvenir que j'éprouverais
« un plaisir extrême à te savoir ici. Tu aurais
« tort de prendre ce désir" pour un ordre.
« Toutefois si tu jugeais à propos de t'y sous-
« traire, j'en agirais de môme à l'égard de tes
« dettes:- Ce sont des procédés que l'on se
" doit d'oncle à neveu, et il est bien inutile
- d'ajouter que ces petits détails ne modifie-
" raient en rien mes sentiments.

« BARON DE CHA.UMONT D'iVRY. »

— Très-bien ! reprit la comtesse. Un oncle
de comédie n'eût pas mieux dit. Vous auriez
tort assurément de vous refuser à un désir qui
ressemble si peu à une menace.

— Il y a un post-scriptum...
— Voyons le post-scriptum.

" Il est dur, mon ami de quitter Paris à
« ton âge; mais si j'en crois mon expérience
« escortée de certaines révélations, tu ne se-
« ras pas huit jours sans me serrer les mains
" Il n'y a rien de tel que l'éloignement pour
" apprendre à voir clair. »

Avez-vous remarqué combien il est peu.
aisé parfois de lire sans émotion lorsque l'on
se sent surveillé par un regard impatient, at-

tentif au premier geste, et prêt à surprendre
la moindre révélation? Alors, malgré la petite
barrière que le papier de la lettre élève de-
vant les yeux, il semble que ce regard vous
brûle, et qu'on ne puisse lui échapper. Invo-
lontairement, la voix se trouble en touchant
au mot critique, à l'ailusion imperceptible.
Lorsque Octave eut achevé sa lecture, la com-
tesse, interdite, stupéfaite, désarçonnée mal-
gré son sang-froid habituel, par la hardiesse
inattendue de cette lecture à brûle-pourpoiht,
ébaucha machinalement un sourire, voulut
parler et ne trouva pas une parole.

Octave lui-même, en se risquant dans cette
lecture, comptait se livreraux impressions du
moment; et, qui sait? un mot bien trouvé,
une imprudence généreuse aurait pu changer
la situation, et transformer la déclaration de
guerre en un traité d'alliance dont M. le baron
deChaumont-d'Ivrv eût payé les frais. Mais
alors les précautions de Jlaxïme et ses propres
pressentiments vinrent en foule lui conseiller
le silence, et le mot ne fut pas dit.

— Je vois, dit enfin la comtesse, que le
baron ne m'a pas oubliée. Allez le rejoindre,
mon ami. Je vous souhaite comme lui de ne
regretter personne. Quand vous aurez appris
à voir clair, vous ne serez point avare de cette
grande expérience, et j'attendrai de vous une
nouvelle leçon.

Octave tressaillit.
— J'avais besoin d'un conseil..., d'un en-

couragement..., murmura-t-il, et voilà que
pour adieu vous me laissez une raillerie...

— J'ai tort sans doute, répondit-élle , et
je devrais évidemment vous remercier de
m'avoir lu cette lettre... — Un conseil? Et à
quoi bon?

Ici la comtesse fit une, pause. Elle espérait
une protestation , et elle rencontra le si-
lence.

PROSPBR CHAZEL.
— A suivre —
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une contravention ordinaire, mais à un conseil
de guerre. L'armée ne demandé qu'à laisser
tout le monde tranquille; mais elle veut faire
respecter la loi et se. faire respecter elle-mê-
me, et il faut que le gouvernement lui en
donne les moyens. J'ajoute que là-dessus tous
ceux à qui les institutions actuelles et surtout
la République sont chères, doivent se joindre
au gouvernement. Il ne faut pas que ies trou-
pes provoquées par là population soient prêtes
à se mettre dans la main du premier bonapar-
tiste venu qui leur promettra de leur rendre
la considération à laquelle une écume de la
rue cherche à porter atteinte.

Vous parlerai-je, après cela, d'un incident
dont certaines feuilles de bas éfago et de mau-
vaise foi ont fait grand bruit! L'assomniage
d'un passant inofl'ehsif par le colonel de la
Hérie, commandant le 101" de ligne, à Cour-
bevoie... Je puis vous affirmer que ce colonel,
grossièrement insuHé,n'a|feitque donner deux
coups de la main et du pied, et encore parce
que l'individu saisi au collet par lui voulait
lui échapper.

Un journal communard a parlé de canne
plombée. Celte invention seule donne lame-
sure du reste. J'ai vit la canne, c'est une ba-
dine de la grosseur d'un gros pdrteplumc avec
laquelle on ne corrigerait pas un chien. Il est
vrai que fe coup de pied et le coup de" poing
ont été vigoureux. Mais ce n'est pas non plus
agréable de s'entendre traiter de c et de
capitulard, surtout quand ce n'est pas la pre-
mière fois. Chacun de nous en eût fait au-
tant.

L'affaire du capitaine Cerfbeer a eu un dé-
nouement qui a dépassé mes prévisions et
celles de bien d'autres. Je n'ignore pas que le

 fait de désertion était patent, qu'on n'a fait
qu'appliquer le code militaire, et que ce code
n'admet pas de circonstances atténuantes. Mais
il y a désertion et- désertion. Celle-ci est un
S'ait de lâcheté, un manque de sens moral et un
défaut de connaissance des devoirs militaires.
Ce n'est pas une trahison, chose qui d'ordi-
naire est au fond de la désertion. Je crois que
le -conseil a été mû par le désir de donner un
exemple ; mais je serais étonné que la peine ne
fût pas commuée.

-Il y a eu d'autres défaillances impunies, et
c'est un peu le cas, au bout de dix-huit mois,
de dire à cet animai d'aller se faire pendre
ailleurs. N.
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Nous ne devons pas dédaigner le jugement
que les Allemands portent sur notre situation
actuelle, mais tout au contraire cherchera en
faire notre profit.

C'est à ce titre que nous soumettons aux ré-
flexions de la droite et de l'extrême gauche les
lignes suivantes empruntées à la Gazelle bffi-
eielle de Strasbourg : :

La droite sent le sol se dérober sous ses pieds,
parce que les électeurs s'attachent aux réalités im-
médiates de la situation, qui sont les suivantes :
la 'République de M. Thiers a rétabli l'ordre et le
repos et les maintient avec succès ; les radicaux
n'ont pas soulevé de difficultés au gouvernement
actuel, mais tout au contraire.- fait preiïve, sous la
conduits de M. Ganibetta, d'une discipline don}
on ne les aurait pas cru capables naguères ; seules
les différentes fractions de la majorité ont contri-
bué pour leur grande part, en poursuivant leurs
fins particulières, à entretenir la discorde et l'agi-
tation et à empêcher l'œuvre do la réorganisation.
Par de pareilles menées et par de tels partis assu-
rément, la monarchie ne sera plus de nouveau ré-
tablie en France. Si la troisième République de-
vait être renversée, ce ne serait, pas par ies monar-
chistes, si fort divisés entre eux sur la monarchie
à fonder, ce ne serait que par les républicains
eux-mêmes, et si la monarchie devait être res-
taurée, ce n'est pas sous forme d'un régime cons-
titutionnel et parlementaire qu'elle surgirait de
l'Assemblée de Versailles, mais soudainement,
comme déjà plus d'une fois, au jour de quelque
grande crise, et armée du bouclier et de l'épée
pour « le salut de la société. »

La libération du territoire

D'après le Constitutionnel, M. Thiers aurait,
dans un dîner offert à plusieurs députés, tenu
le langage suivant :
. J'espère, messieurs, a-t-il dit, que lundi pro-
chain je pourrai annoncer à l'Assemblée et au
pays que les négociations pour la libération du
territoire ont heureusement abouti et je deman-
derai alors les pouvoirs 'nécessaires au gouverne-
ment pour accomplir les engagements auxquels
nous aurons consenti. Je ferai connaître à l'As-
semblée tous les détails de la négociation.

Nous pouvons, ajoute la même feuille, af-
firmer l'authenticité de ces renseignements.

On mande de* Versailles à l'Agence Havas :
On assure que les négociations avec l'Allemagne

ont abouti à un résultat satisfaisant.
Des communications officielles pourront être

faites prochainement à l'Assemblée.
Le président de la République a reçu ce matin

les délégués des établissements financiers de Pa-
ris, formés en syndicat en vue de l'Emprunt,

Nous reproduisons, sous réserves, les ren-
seignements suivants que publie ï'Evénement
sur l'état des négociations avec l'Allema-
gne :

• M. d'Arnim a reçu hier de Berlin un courrier
de cabinet porteur de la réponse du gouvernement ,
allemand à la dépêche de M. le président de la
République .

Le plénipotentiaire allemand ' aura aujour-
d'hui une longue entrevue à ce sujet avec M.
Thiers .

Si le président a encore quelques observa-
tions à faire sur les conditions indiquées par M.
de Bismarck, M. d'Arnim en avisera immédia-
tement son gouvernement; mais il est proba-
ble que les préliminaires seront signés samedi
prochain .

Le gouvernement communiquera probablement
lundi ces préliminaires à l'Assemblée.

Quand la Chambre sera saisi", les négociations
se poursuivront de façon à ce que, Vers la fin de
la semaine prochaine, le. projet 'd'emprunt puisse
être déposé, et à ce qu'il puisse être voté avant
le 10.

Les banquiers ayant fait observer à M. Thiers
que des sommes considérables étaient immobi-
lisées par suite de la perspective du nouvel em-
prunt, et que, par conséquent, il importait de
hâter l'appel au crédit, le président de la Répu-
blique a déclaré hier on conseil que l'emprunt
aurait lieu avantageusement dans le courant du
mois d'août, avant la réunion des conseils géné-i
raux .

Nous lisons dans l'Opinion nationale .-
La réponse de l'Allemagne n'était pas-encore

ce matin entre les mains de M. le président de
la République.

Il paraît positif cependant qu'elle a reçu avant-
hier la signature le l'empereur Guillaume.

On est donc fondé à croire qu'elle sera remise
dans la journée à M. Thiers.

Dans ce cas, la communication a la Chambre
serait immédiate.

Quant à l'emprunt, on le fora le plus tôt possi-
ble ; mais on désire attendre, avant de le lancer
sur le marché, d'être lixé sur le résultat ou tout
au moins sur les espérances de la récolte.

Le Times publie la dépêche suivante :
Paris, 24 juin, soir.

U parait certain que, sur le nouvel emprunt,
une somme de 2 milliards sera levée par souscrip-
tion publique. L'excédant, soit i milliard et quart
ou i milliard et demi, serait réservé pour les ban-
quiers européens. Le paiement de ta totalité des
sommes souscrites devrait être effectué et com-
plété dans quinze mois.

On dit que les représentants des gouvernements I
étrangers ont, dans ces derniers temps, adressé I

des représentations à M. Thiers pour l'engager à
abandonner la taxe sur les matières premières. _

On craint en général que, vu l'attitude prise
par la droite, la persistance que met le gouverne-
mant à vouloir taxer ies matières premières, ne
produise de graves difficultés, et ne soit un obsta-
cle à la marche des négociations avec l'Allema-
gne. Une grande agitation régnait dans les cou-
loirs de l'Assemblée à ia clôture de la séance.

TABLETTES VERSAILLAISES

U me faut revenir sur ma lettre d'hier. L'au-
rez-vous seulement insérée? Vrai, si vous ne
l'avez point, fait, je vous le pardonnerai de
grand cœur : j'ai été peut-être trop indulgent
ici, trop sévère là ; mais quoi ! c'est la faute à
M. Buffet! Toutes les fois que j'entends cet
orateur, je me sens entraîné hors de mon
calme naturel; la mauvaise humeur dont il
est coutumier est contagieuse et on la lui rend
au centruple.

Cela n'empêche point qu'on ne demeure,
comme par le passé, l'adversaire convaincu
des matières premières, ni qu'on trouve beau-
coup à redire à l'obstination de M. Thiers.
Que voulez-vous cependant? il faut bien s'ac-
coutumer un peu à prendre U. Thiers tel
qu'il est.

Je ne puis m'empêciier de dire que je le
trouve en progrès; et ce n'est point le moment
de se fâcher si' fort contre lui. li vient de jouer
à l'Assemblée encore un tour de sa façon, soit.
Son impôt du sel et son décime sur les contri-
butions directes, sont malices cousues de fil
blanc, et il n'a d'autre but que d'acculer l'As-
semblée aux matières premières, soit encore.
Cependant, puisqu'il déclare ne point poser la
question de cabinet, l'Assemblée est 2 dans
une certaine mesure, maîtresse de lui tenir
tête et de voter comme elle le voudra. Mais,
dit la commission, M. Thiers nous donne le
mauvais rôle.

C'est lui qui devrait proposer les impôts
nouveaux, et c'est à nous qu'il laisse ce soin,
car ceux qu'il met aujourd'hui en avant ne
sont que pour faire peur aux gens et n'ont
rien de sérieux. M. Thiers nous dit : « Cher-
chez, tâchez de t ou ver. •• Mais cela ne suffit
point : il faudrait que le gouvernement nous
aidât, fournît les éléments et les chiffes néces-
saires à la comparaison des divers impôts, et
le gouvernement y a mis jusqu'à ce jour mi
mauvais vouloir sans égal. Après quoi, il vient
nous dire : « Vous voyez bien que vous ne
trouvez rien. Moi, j'ai trouvé, j'ai les matières
premières... »

Tel est à peu près le sens, des doléances de
la commission, et ces doléances ne sont point
sans fondement. Je ne puis cependant me ré-
soudre à penser que tous ces hommes, si
compétents et d'une assiduité si véritable-
ment louable, les Deseilligny, les Flotard, les
Feray aient travaillé pendant de si longs mois
en pure perte, et que les propositions qu'ils
sont en mesure -d'apporter aujourd'hui soient
sans valeur et sans caractère pratique. A eux
de défendre ces propositions et de les faire
accepter par l'Assemblée.

A la vérité, il est à prévoir que M. Thiers,
tout en s'abstenant cette fois de poser la ques-
tion de cabinet, a quelque part en réserve un
de ces arguments à tout emporter, dont il fait
usage quand i! est à court d'habiletés. J'ima-
gine que cette fois il fera valoir l'opportunité
de trancher au plus vite une~question qui
tient en suspens les mesures financières des-
tinées à hâter la libération du territoire. Il
dira que tout ce bruit est mauvais à pareille
heure, qu'il faut en finir, et, pour qu'on en
finisse plus vite, il fera lui-même beaucoup de
bruit.

Tout cela assurément est à prévoir et j'a-
voue, pour mon compte, que lorsque viendra
le moment de cet argument-là, je ne serai
point à mon aise, et avec votre agrément, je
me blottirai bien modestement dans mes pe-
tites fonctions de chroniqueur parlementaire.
Je reporterai, je ne jugerai pas. Mais nous
n'en sommes point là encore.

Hier, longue séance et très-rempiie, sans
que cependant ia bataille soit encore bien en-
gagée.

M. Casimir Périer, président delà défunte
commission du budget de 1871, est monté à
la tribune. Y a-t-ii longtemps qu'on ne l'y
avait vu ! Il a mis son binocle, a campé sa pe-
tite personne très-rondo, très-douillette et
très-ferme entre les deux petits escaliers,
s'est arqué sur ses petites jambes dodues, ,et
s'est mis à faire un long et très-lucide exposé
de l'état de la question.

Alors est revenue la vieille querelle de l'im-
pôt sur le revenu et des impôts sur les reve-
nus. Dieu que c'est loin 1 Disons-le à l'hon-
neur de M. Casimir-Périer, il n'a point chan-
gé. Les matières premières, il l'a dit très-net-
tement , ont toujours en, lui un adversaire
déclaré. Il est partisan d'un accroissement des
charges auxquelles sont assujetties les va-
leurs mobilières, y compris la retenue sur les
traitements, et le' droit sur les créances hy-
pothécaires et chirographaires...

Mais ses préférences et ses convictions
n'enlèvent rien à la courtoisie de son langage
et à cette parfaite mesure dont il. a donné à
ses collègues des commissions du budget un
exemple qu'il leur siérait de suivre. M.
Thiers, fort sensible à ce procédé, en a remer-
cié dans sa réplique « son honorable collè-
gue, son ancien et constant ami. » Cette qua-
lification affectueuse et cordiale est justifiée,
d'autre part, par le rôle que joue ou voudrait
jouer M. Périer dans l'organisation nouvelle
des partis à la Chambre. M. Casimir Périer ne
serait point éloigné peut-être de collaborer
avec M. Deseilligny à la formation de ce nou-
veau groupe situé entre les deux centres et
dénommé Grand Central, sorte de vestiaire
où les gens du centre droit pourraient venir
s'affubler d'un faux-nez républicain et où
toutes les ambitions hésitantes pourraient ve-
nir s'équiper à leur aise dans un clair-obscur
des plus commodes. Qu'importe? Cela est
après tout de bonne guerre, et la République
n'aurait point à se plaindre de cet hommage,
fût-il sans sincérité, qui lui serait rendu.

Quant à M. Casimir Périer, il n'a point à se
déguiser pour se faire recevoir dans les cer-
cles de nuance républicaine ; je Je croirais
d'autant plus volontiers sincère que je le crois
plus avide de pouvoir. U doit caresser encore
dans quelque petit recoin de sa pensée poli-
tique le rêve d'une vice-présidence qui l'ache-
minerait à de plus hautes destinées. Seule-
ment; c'est un homme prudent, et qui ne
refuserait point non plus , selon toute appa-
rence, de jouer le rôle de son illustre père
sous le régime de la monarchie constitution-
nelle. Vous voyez bien que le besoin d'un
groupe nouveau se fait sentir où l'on puisse
être, à la foiset selon l'heure, ceci ou cela.

Me voilà fort éloigné de la discussion des
impôts. Faut-il y révenir? parier du discours
de M. Lambert" de Sainte-Croix , orléaniste
convaincu, l'un des hommes du Journal de
Paris, et qui sans être aussi aigre que M.
Buffet, n'a cependant point été tout miel pour
le président de la République. Il a reproché à
celui-ci sa tactique vis-à-vis des commissions
du budget. « A chaque impôt nouveau que
nous, apportions, le cabinet nous répondait
sans plus ample examen : « Cherchez, moi
« j'ai trouvé! " Il avait trouvé ies matières
premières. »

A quoi M. Thiers a répondu : En avez-vous
trouvé d'autres ?

— Ceux crue nous apportons, a répondu
tout simplement M. Lambert de Sainte-Croix,

Et M. Thiers de répliquer : Nous.ies exami-
nerons.

Allons, cela est de bonne guerre et ne dé-
passe point cette mesure recommandée par
M. Périer. Mais à quoi bon, à la fin du dis-
cours de M. Rambert de Sainte-Croix, cet élo-
g5 déplacé et banal de » la politique conser-
vatrice. »

Quant aux impôts; II. Lambert de Saintî-
Croix en tient pour les trois projets pré-
sentés par M. Deseilligny au nom de ia com-
mission, lia expliqué comment par la force
des choses, en 1872 comme en 1871, on eu re-
venait àl'impôt... mon Dieu, appelez-le comme
vous voudrez. (A lias, impôt sur les revenus).
M. Lambert de Sainte-Croix irait môme- plus
loin si on le laissait faire : il pousserait jusqu'à
l'impôt sur le revenu.

Une jolie comédie pour terminer.
M. Pouyer-Quertier a fait de l'oppositio/i à

M. Thiers". Il repousse avec une conviction
inébranlable i'impôt sur !o sel ! Il veut, à toute
force être acculé aux matières premières....

Merci, compère.

——— ——wa^^»»— —..-..—..— ...

Ou a distribué hier matin à l'Assemblée le
rapport rectifié de M. Cordier au nom de la
commission des tarifs. Ce rapport a 200 pages.
L'introduction conclut, en rejetant l'impôt
sur les matières premières. Les rectifications
portent sur des chiffres.

Ce projet est ainsi conçu :
Art. 1er. — Le droit do consommation sur les

sels est porté de iO à 20 fr: par 100 kilogrammes.
Art. 2. — Le supplément de 10 fr. par 100 ki-

logrammes sera appliqué à tous .les sels déjà li-
bérés de l'impôt existant sur les marais, dans les
salines, dans les entrepôts, dans les locaux par-
ticuliers ou en cours de transports, au moment
de la promulgation de la présente loi.

Ces sels seront repris par voie d'inventaire.

— Nous empruntons à divers journaux les
informations suivantes sur ies travaux de l'As-
semblée:

La gauche républicaine s'est réunie à Versail-
les sous la présidence de M. Magnin, vice-prési-
dent. La délibération a porté entièrement sur la
question des impôts. Unanime pour voter les 200
millions demandés par ïe gouvernement, la réu-
nion a recherché, de nouveau, les moyens de ren-
dre le sacrifice moins lourd possible , par la
répartition la pluséquitable. Sans prendre de déci-
sion définitive, elle s'est montrée particulière-
ment opposée à l'augmentation des quatre contri-
butions et do l'impôt sur le sel et favorable.à tout
impôt se rapprochant de l'impôt sur le revenu.

— M. Bottieau a donné lecture do son rapport
à la commission, relative à la fabrication- des
monnaies de cuivre.

Ce rapport conclut à l'augmentation de la mon-
naie divisionnaire et au rejet do la monnaie d'a-
luminium.

— La commission do renseignement primaire a
entendu MM. Brôs et Ferrouillat soutenant leur
projet d'instruction laique obligatoire.

— La commission, relative à la liberté de l'en-
seignement supérieur a terminé son travail. Elle
a chargé M. 'Laboulave de rédiger un projet de
loi.

— La commission du conseil d'Etat a tenu hier
une importante réunion. La liste des candidats
est maintenant close. La délibération a donc dû.
porter sur les titres des candidats.
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D'après l'Avenir national M. de Goulard
resterait aux finances, mais provisoirement.
Sa démission serait acceptée.

L'honorable ministre ne.se retirerait qu'a-
près le vole des projets d'impôts qui viennent
d'être présentés.  .

Son successeur est , dit-on, M. Pouyer-
Quertier,. qui reprendrait le portefeuille au
retour de la tournée qu'il va entreprendre à
Londres, Bruxelles, Amsterdam et Berlin.

Nous laissons à l'Avenir la responsabilité
de celte nouvelle.

M. le ministre des finances a de fréquentes
entrevues avec M. de Rothschild et M. le
comte d'Arnim.

Mardi, au moment où ces trois personnages
étaient réunis, M. Thiers est tout à coup
intervenu et a pris part à la discussion, tout
intime, qui était sur le point de s'ajourner au
lendemain, mais qui s'est prolongée fort
lard par la présence inattendue du président
de la République.

La session des conseils généraux s'ouvrira
probalement le lundi 19 août.

C'est dire que l'Assemblée nationale sera en
vacance à cette époque.

On se demande déjà où M. Thiers pas-
sera les prochaines vacances parlementai-
res.

Les uns ont nommé Fontainebleau, d'autres
Trouville, comme lieu de séjour du président
de la République.

C'est beaucoup s'avancer, dit à ce sujet le
Courrier de France.

Ce que Ton peut dire d'une manière cer-
taine, "c'est que M. Tbiers ne s'absentera pas
de Versailles avant que toutes les questions
relatives à l'emprunt soient réglées.

-Il visitera ensuite l'Exposition universelle
de Lyon.

Irà-t-il à Trianon ?
Les travaux exécutés dans cette résidence

le font supposer, mais ce n'est encore là qu'une
hypothèse.

Le Bien public dément la nouvelle donnée
\)a.[- la Patrie qu'une manifestation devait se
produire en faveur de M. Thiers pendant la
grande revue annoncée pour dimanche.

Les députés de l'Est se sont réunis il y a
deux jours pour aviser sur la conduite à tenir
en présence de l'avortcment do la souscrip-
tion nationale pour la libération du territoire,
et cela à l'égard des souscripteurs. Il a été
décidé : 1° qu'on attendrait, avant de pren-
dre une décision, l'émission de l'emprunt ;
2° que les (50 millions réellement versés ser-
viraient à constituer les premiers éléments
d'une caisse d'amortissement de l'emprunt de
3 milliards.

M. Saint-Marc (ïirardin, M. Auguste Léo et
M. E. Dufeuille ont adressé leur démission de
rédacteurs au directeur du Journal des Débats.

Le Français fait observer à ce sujet que ce
journal, privé d'un coup de trois de ses rédac-
teurs les plus importants, ne conserve plus,
pour soutenir sa vieille réputation, que M.
John Lemoinne, M. Carague), l'ancien rédac-
teur du Charivari, et M. Ratisbonne.

Quelques journaux du matin ayant répandu
des bruits alarmants sur l'état de"santé de M.
Théophile Gautier, le Courrier de France a
fait prendre des nouvelles de l'illustre poète
par un de ses rédacteurs. Celui-ci l'a "trouvé
bien portant, se promenant dans son jirdin de
Neuilly.

Il est vrai que M. Théophile Gautier, pris
d'un étourdissement, avait combattu son mal
par un mélange d'éther et de belladone.

Le lendemain matin, à moitié endormi en-
core,, il reprit de cettepoiion,ce qui détermina
alors une véritable syncope et le força à gar-
der le lit pendant deux jours. .

Mais nous sommes heureux d'annoncer
qu'aujourd'hui fout motif d'inquiétude a" dis-
paru.

Les envois d'or que la maison de Rothchild
a reçus et doit recevoir d'Allemagne provien-
nent du remboursement des divers emprunts
de guerre, rendu possible par la première ré-
partition de l'indemnité française et échéant
au 1er juillet en grande partie.

Les Rothschild de Francfort et leurs suc-
cursales sont chargés de l'amortissement de-
ces titres.

La guillotine a de nouveau fonctionné à
Paris il y a deux jours; seulement ce n'est
pas place de ia Roquette qu'on l'avait dres-
sée, mais rue des Folies-Méricourt, sous un
hangar.

M. de Paris essayait un instrument neuf : il
a guillotiné successivement trois bottes de
paille et s'est déclaré satisfait.

• — Cette guillotine-là, a-t-il dit à ses aides,
est de première qualité.

C'est à la Monnaie de Paris qu'a lieu la fa-
brication, des timbres-poste, et l'on se fait
difficilement idée de la quantité énorme de
timbres qu'elle lance chaque jour dans la cir-
culation.

Les timbres-poste, à quelque type qu'ils ap-
partiennent, sont payés à raison de. 60 cen-
times le mille par l'administration des postes,
en vertu d'un traité passé avec le fabricant,
qui est tenu de fournir à tous les besoins du
service.

Le prix de 60 centimes doit être, aux termes
du traité, abaissé dès que le nombre des tim-
bres livrés' à l'administration des postes at-
teindra le chiffre de cinq cents millions par
an. Il n'atteint, encore jusqu'ici que celui de
quatre cent cinquante mill.ons environ.

Le ministre de la guerre a décidé de faire
choix, pour la création des écoles d'artillerie
projetées, des villes qui offriraient de contri-
buer personnellement à la dépense.

Voici, jusqu'à ce moment, les sommes ac-
cordées par plusieurs de ces villes. Caen, qui
compte 41,000 âmes, a volé une somme de
400,000 francs. Rouen, qui possède 100,000
âmes, a voté 600,000 francs. Perpignan, dont
la population n'est que de 17,000 âmes, a voté
400,000 francs; enfin Tours, dont da popula-
tion ne dépasse pas 26,000 âmes, a voté la
somme énorme de 800,000 francs. On attend
ies propositions de plusieurs autres villes.

Chaque école sera constituée pour deux ré-
giments d'artillerie, formant un effectif d'en-
viron 4,000 hommes.

On vient de terminer, dit la Pairie, au mi-
nistère de la guerre, en exécution de la loi du
5 janvier 1872, prescrivant l'avancement sur
toute l'armée, un grand travail de nomination
pour l'infanterie portant sur près de 500 offi-
ciers, dont un certain nombre, qui étaient à la
suite dans les régiments, se trouvent pourvus
ainsi d'un, emploi actif.

Une personne qui arrive de Ghisleliurst a
trouvé l'ex-empereur assez bien portant, mais
dans un état d'inertie morale et d'affaissement
d'intelligence- qui coïncide avec la déroute,
aujourd'hui avérée, de son parti.

Le visiteur dont il s'agit et qui était reve-
nu, il y-a quelque temps, de Ghislehurst fort
illusionné, ne paraît plus en rapporter, tant
s'en faut, les impressions d'une restauration
possible du régime déchu.

On mande de Lisbonne, 25 juin, qu'un va-
peur anglais, de Gibraltar, faisant route pour
Londres, s'est complètement perdu eu fran-
chissant la barre près des tours Julien.

Le navire ne portait aucun passager.
Tout l'équipage a été sauvé ; mais la cargai-

son qui se composait de 700 pipes de Xérès,
de 250 tonnes de plomb et de 540 caisses d'o-
ranges, a été complètement perdue.

! M!®»»- — —

ASSEMBLÉE NATIGNALE :
Séeuec «ia 8 S j saisi,

PRÉSIDENCS DE M. JULES GRÉVY

A 2 h. 1/2 la séance est ouverte.
Le procès-verbal de la séance d'hier est lu par

l'un des secrétaires de l'Assemblée.
M. OaMrel. — Lorsque M. le président de la

République parlait de l'impôt sur les matières pre-
mières, le Journal officiel me fait dire, dans une
interruption : « Le pays n'en veut pas de cet im-
pôt. » Je n'ai pas prononcé ces paroles ; j'ai dit :
« Vos amis ne veulent pas do cet impôt. »

Une voix à gauche.— C'est la môme chose ! (Mou-
vements divers.)

Le procès-verbal est adopté.
L'ordre du jour porte : Discussion :
1° Du projet de loi relatif à l'impôt sur les reve-

nus (art. 12 à 25 du rapport de M. Casimir-Périer
sur le budget rectifié de 1871);

2" Du projet de loi relatif aux valeurs mobi-
lières;

3" Du projet de loi sur les créances hypothécai-
res ;

4° Du projet de loi relatif à l'impôt sur le chiffre
des affaires, c'est-à dire sur le chiffre des ventes.

M. Casimir Périer a la parole.
M. C&simàr-Périer. — Messieurs, sans

vouloir, en quoi que ce soit, revenir sur l'ordre
du jour qui a été fixé hier, sans demander à l'As-
semblée de le modifier, et sans faire aucun repro-
che à personne, car le reproche s'applique à la
force des choses, je ferai cependant remarquer que
nous^ n'avons pas le. rapport définitif de la com-
mission des tarifs; mais comme il paraît que
nous aurons ce rapport demain, je crois que nous
pouvons discuter et que nous pourrons discuter
les tarifs complets avant le vote.

J'appartiens à une commission qui a cessé
d-'exister. 'Je parlerai donc plutôt en mon propre
nom qu'au nom de cette commission.

Nous devons d'abord bien préciser ceci. L'im-
pôt sur les revenus n'est pas l'impôt sur le revenu.
M. le président de la République a fait ses réser-
ves sur les impôts particuliers «t a surtout com-
battu l'impôt général sur tous les revenus. La
commission de 1871 n'avait imposé que quatre,
classes de revenus : les valeurs mobilières ; les
traitements; les créances et les bénéfices de l'in-
dustrie et du commerce. Nous nous trouvons au-
jourd'hui devant trois systèmes d'impôts.

Les matières premières avec une forme générale
d'abord, avec une forme restreinte ensuite d'après
la commission des tarifs. Et enfin le gouverne-
ment a présenté de nouveaux impôts.

M. Casimir Périer rappelle ses craintes sur les
impôts relatifs aux matières premières et il pense
encoreque si l'on n'obtient pas des puissances
étrangères certaines modifications on ne saurait
arriver à une perception réelle et considérable
avant plusieurs années. Quant aux valeurs mobi-
lières, M. Casimir Périer croit qu'on peut leur
demander, sinon une péréquation avec les impôts
sur la propriété foncière, du moins des charges
un peu plus égales. On peut donc procéder d'abord
par les valeurs mobilières et l'on pourra arriver
avec les créances hypothécaires, les créances chi-
rographaires et les 'autres impôts à une égalité
relative pour toutes les charges du pàvs. Nous
atteindrons ainsi, espère M. Casimir Périer, un
accord réel entre le gouvernement et l'Assem-
blée.

Si. Casimir S»érier no tient pas au mot
d'impôt sur les revenus, pourvu que l'on y arrive
par des impôts paitiels sur certaines matières. Il
cédera volontiers le nom si l'on veut lui concéder
les choses. Mais il verrait avec regret qu'on aban-

nâtle nom.
L'impôt sur les revenus est un des moins dom- 1

mageables et il, y a bien des raisons politiques 1
pour que le nom comme la chose soit accepté i
dans l'intérêt de l'Assemblée aussi bien que dans j
celui du gouvernement. (Très-bien.)

M. 'fis-sters, président de la République. — :
J'ai bien peu de mots à dire à l'Assemblée ; mais i
il ne faut pas qu'il y ait aucune confusion, il faut
une plus grande clarté dans cette discussion. L'im-
pôt sur le revenu est repoussé, et je le repousserai
toujours, parce que c'est l'arbitraire, et que sil'ar-
bitraire .est détestable partout, il est surtout into- ,
lérable dans les impôts. (Vive approbation.) Quant
aux impôts sur les revenus, le budget lui-même
en partie g ^fgflM)

Le budget ne renferme-t-il pas dans la plupart
de ses parties des impôts sur les revenus. Ainsi,
si je repousse complètement l'impôt général sui-
te revenu, je ne m'oppose nullement à ce que sur
les divers impôts que nous allons examiner, le
nom d'impôts sur les revenes leur soit donné
comme étiquette.

L'Assemblée verra ceux qu'elle croira devoir
adopter. Ils ont été examinés déjà plusieurs fois
très-longuement , j'ai donc lieu de croire que
nous pourrons passer rapidement au vote, et com-
me l'a dit mon ancien ami, mon constant ami,
M. Casimir Périer, que je remercie de la parfaite
mesure avec laquelle il a parlé, et, comme l'a dit .
M. Casimir Périer, nous pourrons arriver à un
résultat définitif et dernier. (Approbation.)

M. Lambert de Sainte-Croix entre dans des dé-
tails rétrospectifs sur le vote de la. commission sur
le budget rectifié de 1871; la commission avait
cru être arrivée avec la Chambre à un accord réel,
à une sorte de pacte de Bordeaux économique.
(Mouvements divers.)

Quant à l'impôt sur les matières premières, M.
Lambert Sainte-Croix voyait, avec beaucoup de
ses collègues, bien des illusions dans la possibilité
des perceptions. Les réponses de l'Angleterre et
de l'Autriche ont montré quelles étaient ies illu-
sions.

On est arrivé à l'impôt sur le revenu. L'impôt
du revenu n'est ni du socialisme ni du désordre.
Nous n'avons qu'à jeter les yeux à côté de nous.
Non seulement cet impôt existe dans les républi-
ques, mais aussi dans les grandes monarchies
constitutionnelles et dans an pays parlementaire
entre tous ; dans un pays qui a su concilier le
grand problème de l'ordre dans la liberté.

M. Lambert Sainte-Croix est d'avis des impôts
proposés 'c'est-à-dire de i'impôt sur les revenus
mobiliers qui sont l'impôt sur le revenu, moins
l'impôt sur les rentes et sur la propriété l'on- -,
cière.

L'orateur est d'avis que dans l'état actuel où
nous sommes l'intérêt public exige que nous n'a-
bordions pas le grand problème social do l'impôt
général sur Je revenu.

M. Guichard appuie par de nouvelles considéra-
tions i'impôt sur les revenus mobiliers. L'orateur
a pour principe que les charges publiques doivent
être payées en raison de la fortune publique. C'est
pour cela qu'il soutient l'impôt sur les revenus
mobiliers.

L'impôt sur les quatre contributions directes
ne lui parait pas juste surtout à l'égard de la pro-
priété foncière. En 1851 la propriété payait 550
millions, aujourd'hui elle paie 1148 millions. Dif-
férence en plus, 598 millions.

La propriété foncière paie plus de 33 0/0 de son
revenu réel.

L'impôt sur le sel est également combattu par
M. Guichard.

M. Guichard demande, en résumé, que le chif-
fre de 3 0/0 soit voté sur les revenus.

M. SHeseStïïgaiy serre le débat et élague
d'abord la question de la propriété foncière, quoi-
que la terre n'ait encore rien payé directement
dans les charges nouvelles..

Une voix à droite. — On vient de dire ce qu'elle
paie.

M. SêeseitSigny soutient l'impôt sur ies re-
venus mobiliers, mais d'une manière modérée
(2 0/0) et en môme temps un affaiblissement des
droits de mutation votés le 31 mars 1872.

M. Deseilligny demande qu'on rejette l'amen-
dement de M.. Guichard, dans son article 14.

M. l'iiiers, président de la République. — Il
faut d'abord bien nous entendre sur ce que sont
ces valeurs mobilières.

S'il s'agit des titres' de rentes, d'obligations,
d'actions et effets de négociant, nous pouvons
nous entendre, sauf sur les rentes ; mais quant aux :

autres formes d'impôts à cet égard, si l'on touche
au capital, c'est impossible ; es serait folie que de
songer à imposer la rente au moment où nous
avons besoin de tant de crédit.

Ces questions sont très obscures, et il faut
grande résolution pour ne pas hésiter. Toutefois
il faut craindre de toucher au capital et de l'é-
loigner de nous; il y aurait en quelque sorte dé-
faut d'équité, cependant, à ne pas frapper les
négociations dans les effets publics, seulement le
mode proposé par la commission avec laquelle
nous entrons volontiers en négociation, est con-
testable.

Demain je m'entendrai avec la commission.
D'avance nous adhérons à un impôt qui sera de
douze à quinze millions, suivant la forme qui sera
appliquée.

SS. S»oisyei*-4ïMer*ier demande qu'on re-
pousse les articles du budget de 1872 sur les re-
venus mobiliers, et que l'impôt soit de 3 0/0 com-
me le demandait l'art. 8 du projet sur toutes les va-
leurs qui étaient atteintes. L'Amérique nous en a
donné l'exemple.

SS. Toïaisi. —- Imitez l'exemple complet,
adressez-vous à tous les revenus.

M. S»ow.y er-4|Mertier. — Il y a des revenu»
qui sont déjà imposés directement ou indirecte-
ment, on ne saurait les charger de nouveau.

L'orateur justifie ensuite le chiffre de 3 0/0 pour
l'impôt sur le revenu des obligations et des actions
et des autres effets négociables.

La terre ne produit tout au plus qu'un revenu
de 3 0/0. Les titres négociables ne seraient donc
pas très-surcharges.
. M. Siîauj-er-«5«ieK,tïer conclut en deman-
dant le renvoi de l'art. 8 du budget de 1872 à la
commission des valeurs mobilières.

M. Iteseiïligmy, rapporteur de cette com-
mission, accepte le renvoi, tout en faisant ses ré-
serves sur ies droits Je mutations.

M. Léonce de Lavergne est heureux de voir s'é-
tablir l'accord entre le gouvernement et la com-
mission sur l'impôt des valeurs mobilières. Mais
il y a l'impôt sur les revenus mobiliers tel qu'il
avait été proposé par M. Casimir Périer.

L'impôt sur les valeurs mobilières n'est qu'un
des détails secondaires.

La question principale, c'est l'impôt sur les re-
venus professionnels que j'ai été chargé de soute-
nir à la place de M. Casimir Périer.

Cet impôt doit donc être réservé.
Je demande le renvoi de la discussion générale

à demain.
M. le président. — Il y a trois rapports

particuliers. Il y en a un qui est aujourd'hui en
discussion, celui sur les valeurs mobilières. Il y a
un rapport général de M. Deseilligny, mais pas
de conclusion. Il faut un projet de loi et non une
mention de tel ou tel article. M. Guichard avait
repris le travail de M. Casimir Périer et l'article
14 de ce projet avec le renvoi; M. Pouyer Quer-
tier a repris l'article 8. Les amendements seront
renvoyés à la commission. La question des traite-
ments peut être reprise au même titre.

Demain, suite de la discussion sur les autres
projets.

La séance est levée à 6 heures!

 —
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A deux heures et demie la séance est ou-
verte.

Le procès-verbal r-st lu et adopté. .
L'ordre du jour appelle la suite de la disons- j

sion sur le projet de loi sur les valeurs ia_Di-
lières. 7- :

SS. ï»eseillign5', rapporteur. —A la suite de j
la séance d'nier, la commission du budget s'est
rassemblée. Le gouvernement lui a fait connaître j
qu'il était disposé à proposer à l'Assemblée un
projet de loi sur les valeurs mobilières qui adopte i
le principe et arriverait à une recette qui pourrait <
être de 10 millions pour le trésor. La commission <
du budget a été en conférence avec le gouverne- c
ment jusqu'à l'heure présente, mais elle ne sau-
rait improviser une rédaction sur un sujet aussi
grave. Elle examinera le projet. En attendant, elle c
demande à l'Assemblée de continuer la discussion
des autres impôts.

SS. Titiers, président de la République. — Le i
gouvernement adopte le principe d'un i-npôt sur f
les valeurs mobilières. La rédaction a été faite par ]
des hommes compétent*. Le gouvernement a passé ç

la matinée à la revoir Nou<? ™,-,„ ,"""""""-—-.

ter devant la commission^Ebe^lt^
lieu à aucune contestation sérieuse IV a

Â
dot!"er

que la commission pourra nous aZ'Jtl?
&père

<W
ment une rédaction définitive pporfer Proin^

M. SïeseiSiiffnv Nnn'« ^'„
l'intention de faire des contes ation^M^ 11^^
des questions de chiffres qu'il fiL- l! y a
Nous venons d'entendre le ministre i/^aer.
Nous n'avons même pas eu la temMa.****.
entre nous, et je ne me sens pas cZbk f "féref
ger immédiatement ce que nous aven de bi-
nons examinerons le projet, nous confA!^» ;
semble et nous apporterons le résulta S°B8 er>-
travail le plus promptemeut possible rT.i ,not»

Divers représentants demandent' t»!i biên -)
discussion. '

c teile et telle

Sï. Se président. — N'entrons
incidents. Ou perd la moitié des temn^l ,nsles
cidents. ps clans les iu.

M. Rouveure insiste pour dévelorniPn,
projet général qui, parmi ses 'ht *£;rna Contre-
l'impôt sur le sel et d'autres revenuT m'r^ï*^
l'orateur, suffirait à donner tout <v>\w ,'', daPrès
a besoin.

 ce a
°nt ^ trésor

SU., le président. — Je vais p«nW«i»
a été décidé et indiquer à M. Rouveure n n6 ̂
la situation. ^ <HWle e»t

Il y a eu, ajoute M. le président un rar
la commission du budget sur des proies ji da

des amendements qui lui avaient êV en -et

entre autres, la partie du projet de °M P -yeSj
Périer relative à divers impôts mobiliers',, •'f 11'
a eu l'amendement de M. Rouveure 'et ri' y
contre-projets. 11 s'agit de rattacher les aman?8
ments aux divers projets. au»uiua-

Après une discussion confuse, M le urésiri
donne lecture d'un amendement eénprïi A 3
Buffet sur tous les projets de loi b ' °e M-

Il s'agirait d'inscrire en tète de tous les projet*
de loi un article qui se résumerait ainsi • J

« Afin de pourvoir au remboursement Ho»
avances de la banque et a parfaire le paiement ri
l'indemnité de la guerre, une contribution tenW
raire sera perçue sur les revenus et profits' me
lionnes à la présente loi. » efl"

M Buffet a la parole pour développer cette nm
position. ^ro"

L'orateur entre dans les détails de nos charsur
Nous avons déjà vu voter 500 millions d'imnôu
nouveaux; i! nous en est demandé encore 200 mil
lions. La demande n'est pas exagérée. Le n»v~
n'en doit pas être effrayé; le fardeau est loW
mais il ne l'accablera pas. '

Pour cela il y a deux conditions, c'est que nous
fassions beaucoup d'économies et que la charge ne
soit pas permanente. Comment le contribuable
sera-t-il assuré que la charge ne sera pas perma-
nente?

Il faut que le contribuable croie au dé"reve-
ment. Eh bien, il faut un fort amortissement de
la dette, et que ce ne soit pas une illusion nou-
velle. Nous devrions tout d'abord pourvoir au rem-
boursement de notre dette euvers la Banque, c'est-
à-dire aux avances qu'elle nous a faites.

En payant 200 millions par an avec l'amortisse-
ment, noire dette à cet égard sera éteinte au bout

- de 15 ans. Et nous pourrons, en même temps opé-
rer des dégrèvements successifs au fur et à mesure
de notre rachat. ,

Maintenant qu'on donne à cette contribution le
nom d'impôt sur les revenus ou sur le revenu, au
fond, c'est la même chose : car M. Buffet n'entend
pas remanier- tout notre système d'impôts au
profit d'un système nouveau. Il veut seulement
au fond le • système d'une grande souscription
nationale régularisée et universalisée pour la libé-
ration de notre territoire.

La souscription nationale a été une .illusion,
dit-on; non, il n'y a pas eu d'illusion, il y a eu un
sentiment généreux, élevé, patriotique. Mais il y s
eu aussi une idée profonde, vraie. Il y a eu cette
idée de libérer le budget do 5 à 600 millions, et
d'avancer d'autant la libération du territoire. Et
cette idée a reposé sur un fondement solide, sur
la pierre de l'angle, c'est-à-dire sur l'idée du sa-
crifice ; nous avons besoin d'une consolation, et
cette consolation est dans le sacrifice lui-même.
Voilà comment nous avons cru arriver à notre ré-
habilitation, c'est la seule revanche que nous puis-
sians prendre en ce moment, c'est faiiisi seulemert
que nous pourrons nous agrandir par le sacrifice.
La proposition de M. Buffet déterminera le carac-
tère, le but et la durée des impôts que l'on de-
mande au pays. (Mouvements divers.;

M. Tiiiers, président de la République. — Il
s'a ;it d'abord de barrer le passage à une équivo-
que. Marchons-nous en avant, ou reculons-nous
en arrière ? Quel est l'ordre du jour ! Des impots
bien précises sur les revenus. Si l'on veut donner
une appellation aux divers impôts sur les valeurs
mobilières, sur les créances hypothécaires et sui-
te chiffre des affaires, et appeler ces contributions
impôts sur les revenus, je n'y fais d'objection.
Mais est-ce bien l'impôt' sur "les {revenus \ que
l'on propose. On parle de l'impôt sur le revenu de
l'Angleterre. On veut donc l'impôt sur le revenu
et je m'y opposerai toujours de toutes mes forces.

M. Buffet dit quelques mots de sa place. ] .
SB. Tîîiers. -- Vous avouez qu'il s'agit de

l'impôt sur le revenu. Il était nécessaire de le dire
franchement. Eh, bien ! pouvez-vous vous déjuger
après avoir repoussé l'impôt sur le revenu H oui
ma part je suis décidé à n'en accepter jamais ta
responsab'ilité. Dans l'état social, dans l'état révo-
lutionnaire où nous sommes (Mouvement) cet -
impôt est surtout complètement impossible, et eu
Angleterre môme, il n'a jamais été considère que,
comme une calamité.  „

M. Thiers n'approuve en rien l'impôt sur ^
créances hypothécaires.car ceserait frapper uni
genceJil n'est pas non plus d'avis quonaaopw-
Pimpôtsur le chiffre d'affaire, mais il comprend
qu'on. discute ces impôts. Mais pour l'impôt sui
revenu il le repousse au nom de la politique ou.
servatrice dont il était parlé dernièrement et q .
a toujours été celle, du gouvernement ac'uei e i
sera toujours la sienne. Oui, cet impôt du reven
doit être repoussé. , .-. j,. nS

L'impôt sur le revenu est l'introduction «J»
toutes les familles de collecteurs que tous repou^
seront ; un impôt vraiment impossible, m<M i
cable, et pour ce fait, dit en terminant M. ̂  ^
je ne me sais pas la moindre intelligence: j
pouvoir l'appliquer jamais. (Vive approbation
un arand nombre de bancs.) . -i n>s

M. Buffet déclare que dans sa pensée i^
voulu désigner que l'impôt sur les revenus,- ^
il a voulu tout d'abord indiquer le caractère J ^
but des lois présentées et que si l'on voW ()anS
tel impôt sur tel et tel revenu, on fût llbr': [eS
son vote pour rejeter l'ensemble des_ impo is ,t
principaux revenus étaient exceptes cte
lui-même. (Mouvements divers.) fa-

is. «ien'8. — Je n'ai qu'un mot a an  .
chons d'avoir un résultat définitivement an^
L'impôt sur le revenu n'est pas ce 4uf,. âuer.
mandez quoique votre langage semW.tt i » fj,/M"-
Vous ne reproduisez pas l'impôt anglais
cometax. , . AÙTnî^ott

Alors votons d'abord les lois en dise,.. ,
et ajournez l'amendement que vous avez v ^

SS. BtofiTet consent à l'ajournement u cn
sur son amendement après le vote uo»

discussion. . ,>* «emblée-
L'ajournement est prononce par K*?*£. oncer-
La discussion port/ ensuite sur 1 impôt con

nant les créances hypothécaires. autre,3
MM. Ducuing, Prax-Paris et plu»f™L$ n0i»

députés proposent un contre-projet qui.»
 g

,agl.
but de remplacer l'impôt en discussion. J- dgtjX
rait d'une taxe de 10 fr. par domestique "^ aU.
sexes qui serait imposée à un chef ne w jeWiS
delà de deux domestiques, le troisième y
15 ir. et le quatrième 20 fr. ,.atégorieJ

Les élèves des jardiniers et d'autres ca «e

sont exceptés. i ivf le Pr^s'"
Après quelques observations de IH- epro-

denr, M. Ducuing fait de ce ^tre-proje^
position spéciale pour laquelle il W» da
gence et le renvoi devant la commit

budget. , . , -.nnns'tjon cS
L'urgence n'est pas adoptée «*,!» P«*r parl<>-

. reuvoyÔQ à la commission d'initiative V

mentaire. , ,„ „„„t re le l,r°"
M. de ventavou a la P,â h

cS g. .
jet d'impôt sur les créances hypotnecai^ t
J Les observations de M. Ventavon> ™ ̂
dans cette considération que c est ^f de»
culture, éloigne;- encore plua Jf.^îjL-, ag-*5
champs et accroître les charges de» deb.t^

C0
La'discusSion générale est fermée. à 1»
L'Assemblée décide ensuite qu eno y

discussion des articles. _ , ,„,_.,•„ i
Vois diverses. - A demain, a ̂ X tribu*,„
Sï. Sefcert. - il a été ce mat n «| d

rapport sur le projet de loi de M. If m
 iU8 e»

finances (emprunt de 19 millions de a .^
Paris) pour l'achèvement des ¥«"_ fl u Vett»*
de Paris, relativement à la dérivation ae
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i
>-*^r^mïëce proiet soit mis en tête de l'or

2
(
a<ur ^ demain.; (Adopté.)
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M séauce extraordinaire du 20 juin 187
PaD is recevons le compte-rendu sommaire

àoti \) n'a eu à traiter aucune affaire d'un
ieco°fance particulière.

! ii^P0 apports ont été déposés sur les affaire

- sl' v ,.,,
em

ents hospitaliers et de bienfaisance. -

• &ih île organisation projetée).
F i'Nofl . 1P mendicité. — (Demandes d'admissioi

))ép°;«mnaires àlachargede la ville).
il f\ ',.'. ..pme.nt d'une voie terrée transversale su
WfIgéam par MM. Gigodot-Lapfévote.

I' rue ation ne l'ancienne gare du Bourbonnai
Ocçûp ^brique de cartouches. — Réglemen

P'r Trompas11'6- • • ,
»v8°  He 1 ?octroi. — (Caisse des retraites).

Sel'-V timide la loi sur le timbre du 23 août 1872
amande d'un crédit spécial de 2.U00 fr. pou,

^ • rient du timbre de 0 fr. 10 c. à apposer su
l«Paie!j,,eaux contenant l'inscription des coupon
les Sels à payer aux porteurs d'obligations),

'^re affaires sur lesquelles le Conseil a dé-li-
Je sont ies suivantes: ;

T meuble Fournêt et Magnin, à la Croix-ïtous-
Ecole de frères. — Instances des habitants

tém6a Verrières, rapporteur).

1 L maire est autorisé â se pourvoir devani
j mnseil d'Etat contre l'arrêté du conseil d(

•éfecture qui refuse à la ville i'autorisalioi
ïîwei' en justice pour repousser l'instance iu-
f S„ite contre elle par quelques habitants de
i i'roix-Housse, aux lins d'obtenir la réinté-
'î-aîioiides frères dans ies immeubles susdits.
"'r

 S
<TS de M. Pierre Roche à la fabrique de l'ô-

' n
e
°Saiut-Euclier (2,000 fr.) et au bureau de

lieiifaisance de cette paroisse (10,000 fr.)

L'avis du Conseil est d autoriser ces deux
fondations à accepter et liquider ce legs.

Legs de Mme veuve Des Guidi à la ville de

lyon.

Le Conseil accepte ce legs qui se compose du
Titrait de M. Des Guidi par M. Hyppolite
Fiandrin, et des bustes en marbre des deux
époux : ces objets, ainsi que ceux légués par
% Des Guidi, et qui consistent en 1,900 volu-
mes, 6 tableaux et 2 groupes en marbre et
jronze, devront être placés dans une salle
spéciale.

lia décidé, au contraire, considérant les ré-
clamations des hériiiergjde refuser la libéralité
deMraePouard.

Pension de sapeurs-pompiers. — Onze pensions

ont été liquidées.

Exposition lyonnaise. -— Allocation municipale.
_ Une somme de 10,000 francs a été allouée à la

commission des ouvriers.

Cette commission ouvrière a pour but, d'a-
près le compte-rendu :

1° De favoriser les études professionnelles ; 2°
de faire en commun des études se rattachant au
salaire, afin de prévenir les grèves; 3" d'inviter et
de recevoir les délégués étrangers.

—-, «jgg». .

M. le docteur Lortet, directeur du muséum
d'histoire naturelle, nous adresse ia lettre sui-
vante, que nous nous empressons de publier :

Lyon, le 24 juin 1872.

Monsieur le rédacteur,
Permettez-moi de vous soumettre quelques

réflexions au sujet de votre note intitulée :
La question Bernard, Comme" vous le faites
remarquer, il serait en effet déplorable, faute
déplace, de refuser les précieuses toiles qui
composent la galerie de notre généreux con-.
citoyen. C'est aux hommes spéciaux, aux ha-
biles architectes de notre ville, à trouver un
emplacement convenable. Le muséum d'his-
toire naturelle pourrait être très-bien placé
au parc, mai- pas dans un local provisoire, je
une hâte de l'ajouter. Nous savons ce que dure
«n France le provisoire, de 20 à 30 ans au
moins et souvent toujours. Que deviendraient
Dps magnifiques collections emballées, débal-
lées plusieurs fois de suite et laissées peut-
être dix ans dans des caisses?

Ce n'est pas aujourd'hui, après nos épou-
vantables désastres, amenés eu partie par l'i-
gnorance de tous, qu'il faut mettre, sur le tapis
une semblable affaire. Sous bien des rapports
notre muséum est le plus riche de la France,
il peut lutter avec avantages contre ceux de
plusieurs capitales étrangères, il est visité
chaque semaine par près de dix mille person-
nes bien comptées ; tous les jours de nombreux
savants français et étrangers viennent y tra-
vailler ; des conférences pratiques s'y font plu-
sieurs fois par semaine, nos élèves en méde-
cine y étudient l'anatomie comparée, les con-
ducteurs de travaux, de jeunes ingénieurs,
des officiers d'artillerie et du génie y travail-
lent pratiquement dans les galeries de géolo-
gie.

Ce n'est pas une galerie nouvelle de ta-
bleaux qui rendra nos officiers, nos ingé-
nieurs, nos médecins plus instruits, mais la
destruction de notre muséum aura un très-
fâcheux résultat sur l'instruction scientifique
de nos concitoyens et sur notre régénéra-
tion par la science.

Pour tous ceux. qui s'intéressent à notre
utile établissement transfert provisoire ou
destruction sont synonymes. le réserve bien
entendu ici la question d'une translation au
Parc, dans un bâtiment approprié et défi-
nitif.

Veuillez, monsieur le rédacteur, agréer l'as-
surance de ma très-haute, considération.

Le directeur du muséum, professeur
à l'école de médecine.

L. LORTET.

  , M«_U.

CHRONIQUE
Un journal annonce que la commission de

statistique des écoles nommée par M, le pré-
fet a remis hier le résultat de ses recherches.
. Elle aurait trouvé un nombre à peu près
^gal d'élèves dans les écoles municipales et
«ans les écoles congréganistes. 7,600 de cha-
pe côté.

Le travail de la commission aurait été remis
au conseil départemental.

Le Moniteur universel annonce, ainsi que
nous l'avons fait nous-mêmes autrefois, que le
c°rps d'armée de Lyon comme ceux de Paris,
sera appelé à faire cet été de grandes manœu-
Vfes à travers le pays, analogues à celles des
c°i'ps d'armée allemands.

La République républicaine, ancien journal
radical, suspend sa publication pour « se réor-
ganiser sur des bases plus solides. »

Bf>n r est; venu devant le tribunal correction-
nel le procès que nous avons annoncé de M.
£"ûe contre le Journal des Exposants. M. Ja-
«e demande 30,000 fr. de dommages-intérêts
P°ur injures publiques et diffamations conte-
nues dans deux articles intitulés : les Requins
Cl une Lettre original*, et de plus l'insertion

du jugement dans tous les journaux de Par:
et de Lyon.

M" Dûbreuil soutient la demande de M. Ja
me. M0 Girard défend le gérant du Journc
des Exposants.

Les débats se continueront aujourd'hui.

Nous apprenons que l'affaire du comité d
la rue Groléeest fixée au 8 juillet.

Le procureur de la République y prendra 1
parole. On compte jusqu'à 22 accusés.

. I! paraît, d'après la Gazette de France, qu
l'affaire Arbiuet, en ce qui concerne Arbinc
lui-môme, sejugera à Paris, en môme ternp
qu'à Lyon, en ce qui concerne ceux qui l'on
fait exécuter.

M'»8 Arbinet, dit ce journal, vient d'adresse
une plainte en dénonciation calomnieuse au pro
cureur de la République de Paris contre le jour
nal la République française, pour avoir dit (ii° d
20 juin) que MM. de Serres et Gremer avaien
fait fusiller le sieur Arbinet, espion avéré, un d
ces traîtres qui vendaient la pairie à l'étranger...

Nous recevons quelques renseignement
plus précis sur le procès pendant entre M
Danguin, directeur du théâtre, et M. Boulet
qui a loué la salle.

La querelle porte, on s'en souvient, sur h
droit des pauvres, que M. Danguin a payé un<
fois pour toutes 10,000 fr. à l'assistance pu-
blique et dont il est devenu parla fermier ;
l'égard de ceux â qui il loue sa salle.

On nous assure qu'outre la location jour-
nalière de 150 fr., le traité entre lui et M. Bou-
let mentionnait formellement un droit de:
pauvres de neuf pour cent à payer à M. Dan-
guin. M. Boulet a si peu songé d'abord à con-
tester ce prélèvement qu'il s y est soumis sans
réclamation jusqu'au 15 juin.

C'est alors seulement qu'il a non-seulemenl
refusé de l'acquitter, mais encore réclamé le;
sommes payées déjà de ce chef.

Selon sa nouvelle interprétation, il ne de-
vrait payer, en fait de droit des pau vres,qu'unc
part proportionnelle des 10,000 francs versés
par M. Danguin, part calculée d'après le nom-
bre de ses représentations.

Le tribunal civil est saisi de l'affaire, et, er
attendant qu'il ait statué sur les prétentions
des parties, M. Didier, caissier des théâtres, a
été nommé séquestre pour faire chaque jour le
prélèvement de neuf pour cent, et ensuite le
remettre à qui de droit.

M" Didier, avoué, est constitué pour M.
Danguin, et M3 Terme, avoué, pour M. Boulet.

Nous avons parlé du procès de l'abbé Rivière
qui se trouve à l'égard de la commune de
Caluireet Cuire à peu près dans lav position
des congréganistes expulsés. Le tribunal civil
vient de rendre son arrêt dans cette affaire.
Toutes les réclamations de l'abbé Rivière onl
été admises. *—

Ce n'est pas chez nous seulement qu'on fait
des recherches actives pour retrouver les mo-
biles et mobilisés qui n'ont pas répondu à
l'appel.

Les journaux de Bordeaux et de Marseille
particulièrement témoignent de l'activité
qu'on déploie dans cette recherche.

A Marseille, les poursuites sont commen-
cées.

On parle d'organiser un grand concours or-
phôonique, un festival monstre, pendant la
durée de l'Exposition.

On compteiait sur la visite de beaucoup de
sociétés françaises et étrangères, spécialement
de sociétés suisses.

On parle vaguement d'une prolongation de
l'Exposition jusqu'à l'année prochaine.

Ce serait un moyen de rattrapper à un bout
le temps qui a été perdu à l'autre Nous ne
savons pas d'ailleurs si ce projetterait réalisa-
ble ni jusqu'à quel point il a pris consis-
tance.

Un commencement d'incendie s'est déclaré,
hier jeudi vers deux heures, sur les chantiers
de l'Exposition.

Le feu, immédiatement combattu par le ser-
vice des pompes organisé en permanence, n'a
causé que des dégâts insignifiants.

Cet événement est purement accidentel.

Un orage épouvantable a éclaté mardi sou-
dans les montagnes du Lyonnais. La pluie a
formé des torrents qui ont défoncé es che-
mins, raviné les terres, versé les blés.

Le vent était si violent qu'il a brisé des ar-
bres centenaires. Il a abattu et déchiré une
large tente que ies jeunes gens de l'Arbresle
avaient dressée pour abriter la place de la
Mairie, où un bal avait été organisé à l'occa-
sion de la fête de la localité Le màt qui sup-
portait cette tente a été renversé.

Le concert au profit des veuves et orphe-
lins français, alsaciens, lorrains, a produit
3,508 fr. 50 centimes.

Le feu reprenait encore hier soir à onze
heures et demie, rue de Créqui, sur le théâtre
de l'incendie.

Immédiatement l'appel fut sonné, et à une
heure et demie, grâce aux prompts secours
apportés par les pompiers et par quelques
personnes du voisinage, tout danger avait
disparu.

On continue de veiller très activement les
décombres des maisons incendiées, et cette
mesure n'est pas inutile, car, ainsi que l'on
voit, le feu couve encore sous la braise des
bâtiments disparus.

Une disparition mystérieuse!
Lundi, un jeune homme se présente chez

M. G..., placé de la Croix-Rousse, et le prie
de .lui louer un vélocipède pour une heure
seulement.

M. G... n'avait pas de raison .pour refuser:
le jeune homme part, le vélocipède aussi, et
depuis, ils n'ont reparu ni l'un ni l'autre.

Hier soir, un facteur lyonnais traversait le
pont de la Guillotière, traînant une voiture à
bras chargée de 380 kil. de fer, qu'il menait à
la Buire.

Arrivé au bout de la pente qui termine le
pont, il se sentit entraîné par la vitesse et
voulut s'arrêter en tournant, mais il ne s'y
prit pas assez vivement et fut jeté sur le pavé.

Quand on le releva, il était mort.

La Société géologique du Rhône doit faire,
dimanche prochain 30 juin, une excursion
dans les montagnes du Revermont, conduite
par M. Noguôs. Elle se rendra à Ceyzériat pour
y étudier les couches rocheuses des monta-
gnes, et poussera probablement jusqu'à Hau-
lecourt.

Mme veuve Deynô, propriétaire de la galerie
statuaire située sur les promenoirs de l'Expo-
sition, 3e galerie extérieure, nous prie d'infor-
mer le public que la recette brute qui sera
faite dans sou établissement pendant ies jour-
nées de jeudi, vendredi et samedi, 27, 28;et
29 juin, est destinée aux victimes de l'incendie

qui a détruit avant-hier six maisons, au
Brotteaux.

Paris-Jour nal , après avoir, lui aussi, an
nonce l'arrivée prochaine de Thérésa à Lyor.
nous promet une seconde reine de la cascade
M"°Silly. 

A l'en croire, elle jouerait chez nous l'un
de ses meilleures créations : les Griffes d
diable; mais il oublie de nous dire sur quell
scène, et nous croyons fort qu'il s'agit sim
plement d'une ancienne idée de M. Jallais qu
ne peut plus aujourd'hui recevoir son exécu
tion.

M. Mangin vient de publier la sérénade qu'i
a fait chanter cet hiver au concert du Grand
Théâtre pour les victimes de la guerre. Cet!
œuvre, dédiée à M. Cheili, a été éditée pa
les maisons Colombier, à Paris, et Deschaux
à Lyon.

Le préfet du Rhône donne avis que les com
positions pour l'admission à l'école navah
auront lieu au lycée de Lyon, les 1er et '2 juil
let prochain, à 8 heures du matin.

Les épreuves orales auront lieu à Lyon, li
1er septembre prochain.

L'Exposition universelle de Lyon va met
tre en lumière le nom presque ignoré d'un d<
nos compatriotes, mort il y a près de quinzi
années, et auteur d'une invention devenue cé-
lèbre, nous voulons parler de Thimonnier
l'inventeur de la machine à coudre en 1830.

. Nous savons de bonne source qu'une sociéti
savante et le chef d'une des plus importante
maisons de machines à coudre de notre vilh
fait en ce moment les démarches et les frai:
nécessaires pour assurer à notre pays et ;
l'honorable famille de Thimonnier la gloin
de celte belle invention que des spécula-
teurs déloyaux ont essayé jusqu'ici de s'ap-
proprier.

Les 316,288 habitant» que le dernier recen-
sement a constatés dans l'agglomération lyon-
naise se répartissent ainsi entre les six ar-
rondissements :
1er arrondissement 50,687 habitants
2° -- 67,183 —
3° — 71,021 —
4° — ' 33,222 —
5» — 47.890 —
6° - 40,283 —

Quand la chaleur survient brusquement,
comme cette année, on ressent des étourdis-
sements, des malaises et un manque d'appé-
tit qui s explique facilement et dont le remède
se découvre sans peine. Dans les temps froids
une quantité d'aliments relativement considé-
rable est nécessaire pour résister à la déper-
dition de chaleur. La plupart des aliments ne
sont en effet que des combustibles qui se dé-
truisent dans le sang et dans les tissus, el
cette destruction produit à peu près autant de
chaleur que si on les brûlait dans un foyer.

Si latempératures'élèvebeaucoupen trèg-per
de jours, le corps reste outillé pour produire
encore beaucoup de chaleur ; cet outillage de-
vient non seulement inutile, mais gênant, el
la plénitude se fait sentir. .On pourrait donc,
sans trop d'absurdité, faire comme nos pères
et employer celte méthode que Molière con-
naissait si bien et qu'il a tant ridiculisée: Sai-
ignare, purgare, etc.; mais il est plus sage,
plus commoele, plus conforme à l'ordre natu-
rel de changer l'alimentation et de prendre
pendant quelque temps une nourriture insuf-
fisante. Peu de viande, peu de farineux, des
fruits et des légumes riches en eau. L'équili-
bre se rétablira promptement.

Les travaux de Bellegarde occupent aujour-
d'hui 850 ouvriers, élit l'Abeille. Dans deux
mois, et aussitôt que. les travaux . de la cam-
pagne n'exigeront plus un si grand nombre de
bras, les ouvriers pour l'extraction des phos-
phates atteindront le chiffre de. 1,000 à 1,200,
qui joints aux nombreux plâtriers, maçons,
tailleurs de pierre, charpentiers et menuisiers,
formeront un total d'au moins ̂ ,800 ouvriers.

Les mineurs travaillent nuit et jour à l'achè-
vement du tunnel. On élève tous' les jours de
nouvelles constructions, les unes solides et les
autres légères.

Un plan des rues qui doivent servir à la
nouvelle cité de Bellegarde sera déposé très-
prochainement à la mairie. Déjà des boulan-
gers et des marchands de comestibles sont
venus s'établir dans le pays.

SAINT-ETIENNE. — Une nouvelle réunion de
la fabrique de cette ville doit avoir lieu au-
jourd'hui à 4 heures, pour approuver les sta-
tuts du syndicat de la soierie et de la rubane-
m récemment constitué.

Un passage de ia lettre de convocation con-
cerne notre propre chambre syndicale de
Lyon qui a servi de modèle à Saint-Etienne et
dont il est fait un vif éloge. « Cette institution
a su, dit la lettre, grâce à son concours dé-
voué et intelligent, acquérir dans la fabrique
lyonnaise la plus heureuse action au triple
point de vue de la bonne entente, des ren-
seignements sur la clientèle et de l'énorme
proportion de causes litigieuses qu'elle a été
assez heureuse d'aplanir par ses arbitrages. »

Une explosion de gaz s'est produite à Saint-
Etienne, avant-hier, à onze heures du malin,
dans l'établissement des Bouffes, rue Praire.

On faisait un raccordement à un énorme
tuyau qui conduit le gaz au compteur ; l'ou-
vrier allait procéder au soudage lorsqu'au con-
tact de sa lampe allumée on entendit une dé-
tonation formidable et le gaz s'enflamma tout
à coup.

La commotion a été terrible : pas un seul
carreau de vitre n'est resté , les châssis et les
encadrements même des fenêtres ont été bri-
sés, presque toutes les cloisons se sont effon-
drées ; une salle de billard située à l'autre
extrémité de l'établissement et presque indé-
pendante n'a pas été plus épargnée que le
reste, les fenêtres et le plafond en ont été for-
tement endommagés.

On avait cru, paraît-il, fermer le robinet de
prise; mais ce robinet étant d'un système tout
à fait opposé à ceux en usage,' on l'avait
ouvert au lieu de le fermer.

VALENCE. — Nous avons annoncé hier le
résultat des élections de Valence, où tous les
radicaux ontétôélus. Nous ne connaissons pas
encore tous les chiffres.

U se trouve aujourd'hui que, sur 4,854 élec-
teurs inscrits, 1,705 ont voté; ce qui donne le
chiffre de 3,059 abstensions!

Ces 3,059 abstentionnistes, qui n'avaient
pas même essayé la lutte, n'ont pas le droit
de se plaindre.

BOUCHES-DC-RUONE. — On se souvient de la
terrible catastrophe du pont de Brague, le
24 janvier. Ce pont ; ligne de Nice à Antibes;
avait été emporté à 3 h. i |2 par le torrent et è
six heures moins cinq un train ele parti de
Nice venait se jeter dans ce gouffre. Six per-
sonnes furent tuées et treize blessées.

La cour d'appel d'Aix (4e chambre) vient dr
consacrer trois àodiences a celte affaire. MM.
Durand, chef de la gare d'Amibes; Viilard.
chef de section ; Lecouturier, piqueur avaieni

été condamnés par le tribunal de Grasse ;
propos de cette affaire, le premier à huit mois
le second à quatre, le troisième à quinze jour
d'emprisonnement pour homicide par impru
dence et appelaient de ce jugement.

La cour, après un long délibéré, a réduit ;
quatre mois de prison la peine de Durand, .
deux mois celle de Viliard, maintenu la peiu
de Lecouturier.

On signale à Marseille l'extension que pren<
depuis quelque temps le commerce de la suie

Cette matière est considérée par les viticul
teurs comme un excellent engrais. Elle vau
actuellement 10 fr. ies 100 kilog., et on la ré-
pand avec succès dans les vignobles que le,
dernières pluies ont par trop détrempés ; di
plus, combinée avec le soufre, elle sert di
préservatif contre lephyloxera.

Aussi, les ramoneurs de cette ville font-il:
d'excellentes affaires. Pour avoir la suie, il:
s'offrent aujourd'hui à nettoyer les cheminée:
gratis. "_

Samedi dernier, la réception de lanouveih
ligne ferrée entre Pertuis et Voix a été faitt
par une commission composée d'ingénieurs e
de délégués de la compagnie Paris-Lyon-Mé-
diterranée.

Cette ligne est longue de 42,500 mètres e
comprend 154 ouvrages d'art. Elle côtoie 1;
Durance jusqu'à Mirabeau.

L'oculiste FISCHER nous prie d'annoncer i
nos lecteurs qu'il sera encore pendant une
quinzaine de jours à la disposition de ses
clients, hôtel Collet, de 1 heure à 3 heures.

^_

Santé à tous rendue sans médecine par la délicieust
fafine de Santé Revalescière Du Barry de Londres.

— Tout malade trouve, par la douce Revales-
cière Du Barry, santé, énergie, appétit, bonne di-
gestion et bon sommeil. Elle guérit sans médecine,
ni pwrges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gas-
tralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites,
nausées, renvois, vomissements, constipation,
diarrhée, dyssenterie, coliques, toux, asthme,
étouffements. oppression, congestion, névrose,
insomnies, mélancolie, diabète, faiblesse, phthi-
sie, tous désordres de la poitrine, gorge, haleine,
voix, des bronches, vessie, foie, reins, intestins,
muqueuse,' cerveau et sang. 74,000 cures, y com-
pris celles de S. 8. le Pape, le duc de Pluskow,
Mme la marquise de Br'éhan, etc., etc.

Certificat N» 56,935.

Barr (Bas-Rhin), 4 juin 1861.

Monsieur, — La Revalescière a agi sur , moi
merveilleusement : mes forces reviennent et une
nouvelle vie m'anime, comme celle de la jeunesse.
Mon appétit, qui pendant plusieurs années a été
nul, est revenu admirablement, et la pression et
le serrement de ma tête, qui depuis quarante ans
s'étaient fixés à l'état chronique, ne me tourmen-
tent plus.

DAVID RUFF, propriétaire.

Six fois plus nourrissante que la viande, sans
échauffer, elle économise 50 fois son prix en mé-
decines. En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil. 4 fr.;
1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 00 fr. — Les
Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tous
temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs. — La
Revalescière chocolatée rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes -aux personnes et
aux enfants les plus faibles, et nourrit dix fois
mieux que la viande et que le chocolat ordinaire
sans échauffer. — En boites de 12 tasses, 2 fr. 25;
de 576 tasses, 60 fr., ou environ 10 c. la tasse. —
Envoi contre bon de poste.

©épôÉs à Lyon, Dorvault, pharmacie cen-
trale. Perissoud, épicier, 57, rue Bourbon. Var-
varande, épicier, rue de Lyon. Napoly frères, place
de Lyon. Verpilleux-Millou, rue de Lyon, 48.
Cherblanc. Ch'ampin jeune 'et Gaget, cours Mo-
rand, 7 et 9; Redet, Perret, Pousin, Brun. Gam-
bet, Turrel, épicier, 16, rue Neuve; Girin, Ve-
ran, Ghaumarat, Fayolle frères, Armandy. Bal-
landrin et Sabourauit, Boissonnet, pharmaciens ;
<I. Girard, épicier-herboriste, rue Chaumais, 14 ;
Burband, épicier, rue Imbert-Golomès, 29, et
chez les pharmaciens et épiciers. — Du BARRY
et C°, 26, place Vendôme, Paris. s. 4.

 1 — __™_,.ro^gp^_*»_r___ ~«

SOCIÉTÉ
D'ENSEIGNEKKT PROFESSIONNEL DU RHONE

(ANNÉE SCOLAIRE 1871-72.)

Liste des cours et des lauréats. (Médailles.)

1. — Cours de belle écriture, fait à l'école
de la Martinière. (Professeur : M. Lacroix).
Médailles : MM. Varambier (Claude), Large
(Henry).

2. — Cours de grammaire, fait rue deà Mar-
ronniers, 7 (M. Raison). Médailles : MM. Bur-
din (Alfred), Gallien (Auguste), Alix (Jean-An-
toine).

3. — Cours de grammaire, fait à la Croix-
Rousse, grande rué, 16. (M. Ménétrier.) Mé-
dailles : MM. Ollion (Joseph), Dupont (Jean-
Marie), Pitaval (Jacques).

4. — Cours de grammaire et calcul, fait à
la Guillotière (M. Raison). Médaille : M. Pas-
quet (Gustave).

5. — Cours de grammaire et calcul, fait aux
Charpennes (M. Lacroix). Médailles : MM.
Forest (Jean), Linossier (André), Charron-
dière (Pierre).

6. — Cours ele grammaire et calcul, fait à
Oullins (M. Chaintreuil). Médailles : MM.
Place (Laurent), Nicolas (Simon).

7. Cours de mathématiques élômentairejait
rue des Marronniers (M. Reignier). Médailles :
MM. Moiret (Joseph), Ravet (Julien), Griffon
(Alfred).

8.— Cours de mathématiques élémentaires,
faitàVaise, (M. Bruel). Médailles: MM. Le-
brun (Auguste), Viossat (Victor), Cartaillér
(Pierre).

9. — Cours de mathématiques élémentaires
fait à la Guillotière au cercle des ouvriers sur
isétaux (M.Bachelu). Médailles : MM. Guiol
(Philogône), Montandon (Louis)s

10.— Cours de calcul fait à la Croix-Rousse,
grande Rue, 16 (M. Guillon). Médailles :
MM. Christophle ('Joseph), Val lai (Joseph).

U. -- Cours de calcul, fait à Monpiaisir
(M. Bruel). Médailles: MM. Jouffray (Eugè-
ne), Cattenot (Etienne).

12.— Cours de géométrie, fait rue des Mar-
ronniers, 7 (M. Variot). Médailles: MM. Ri-
chard (Pierre), Bernartl (Michel).

13. — Cours ele géométrie fait à Vaise (M.
Bruel). Médailles: M. Moine (Adolphe), Veyre
(Félix), Gauthier (Charles).

14. — Cours de dessin pour les mécaniciens,
fait à l'Ecole centrale (M. A. Girardon fils).
Médailles: MM. Viossat (Adrien ), Faure
(Alexandre.)

15. — Cours ele dessin pour les mécani-
ciens, fait à la Guillotière, au Cercle des ou-
vriers (M. Bâche! u). Médailles: MM. Gacon
(François), Guy (Antoine).

16. — Cours de dessin pour les menuisiers,
fait rue des Marronniers (M. Janin). Médaille:
M. Giraud (Claude).

17.— Cours de dessin, d'ornement, fait rue
des Marronniers, 7 (M. A. Cabane). Médaille:
MM. Hoffstetter (Dominique), Rollin (André)',
Belamy (Mathurin), Chopin (Léon).

18.— Cours de géométrie descriptive fait à
l'Ecole centrale ( M. T. Lang). Médaille: M.
Percherancier.

19.— Cours de chimie élémentaire, fait à
l'Ecole centrale (M. Chevalier). Médailles :
MM. Dequaire (Jules), Rivât (Joseph).

20.— Cours de chimie analytique,' fait à l'E-

cole centrale (M. Fortier). Médaille: M? Pit
tiot (Joanny).

21 .— Cours de mécanique fait à l'Ecole cen
traie (M. D. Girardon père) . Médailles : MM
Viossat (Adrien), Hervé (Donatien)

22. — Cours de comptabilité (i re année)
fait à la Croix-Rousse (M. Wolff). Médailles
MM. Merlier (Joseph), Yvrard (Jean-Marie).

23. — Cours de comptabilité fait rue de
Marronniers (M. Louis Barillet). Médailles
MM. Girardon (Ferdinand), Soiichon (Augus
te), Mancuso (Jérôme).

24. — Cours de théorie pour la fabriqu
fait à la Croix-Rousse (M. Audibert). Me
dailles : MM. Blachière (Henri) , Gailleun
(Alphonse), Michalet (Joseph).

25. — Cours de langue anglaise (l re année)
fait au Lycée (M. Merritt). Médailles : MM
Jourdan (Gustave), Christ (Joseph), Baillaui
(Emile).

26. — Cours de langue anglaise (2" année)
fait au Lycée (M. Merritt). Médailles : MM
Giboudot '(Désiré), Chaine (Léon).

27.— Cours ele langue allemande (l n an-
née), fait au Lycée (M. Marc-Lévy). Médailles
MM. Lagarde (Georges), Montagnon (Julien)
Pichon (Bernardin).

28. — Cours ele langue allemande (2° an-
née), fait au Lycée (M. Marc Lévy). Médailles
MM. Bony (Claude), Moriau (Camille).

29. — Cours de langue italienne (r8année
fait au Lycée (M. Frattesi). Médailles: MM
Cotte (Auguste), Sarasin (J.-M.).

30. _ cours de langue italienne (2'année)
fait au Lycée (M. Frattesi). Médaille: M. Ca-
pillery (Henri).

31. — Cours d'histoire et de géographie,;
la Martinière (M. Gaudry). M, Gaudry, pro-
fesseur de ce cours, est décédé dans le cou-
rant de l'année.

 

Cours pour dames

1.— Cours d'écriture fait aux Brotteaux,
rue de Vendôme, 47, (professeur M"" Giraud)
Médailles : M"H Girard ( Corila ) , Bastier
(Jenny).

2. — Cours de grammaire fait à la Croix-
Rousse, Mmo Chervin)-. .Médailles : M"85 Chanoj
(Marie), Fraque (Félicité),

3. — Cours de grammaire, l rB année, fait au
Brotteaux (M'leGiraud). Médailles : M11" Fon-
taine (Louise), Jayet (Marie), Vernay (Marie),
Charpillat, (Henriette).'

4. — Cours de grammaire 2° année, fait
aux Brotteaux (M"e Giraud). Médailles : M"01

Girard (Rose), Morel (Françoise), Voisin
(Fany).

5. — Cours de grammaire fait à Perrache
(Mrae Champalay). Médailles : MUM Gandelin
(Lélie), Gandelin ( Marie ),, Emonet (José-
phine).

6. — Cours de grammaire fait à Vaise (Mm<

GitdMd-Boué). Médailles: MUes Duvillard (Hé-
lène), Chopy (Louise), Germanet (Françoise).

7. — Cours de lecture, écriture, grammaire
et calcul, fait rue Grenette, 16 (M"° C. Gui-
chard). Médailles : M"es Vital (Joséphine),.
Brunet (Rose).

8. — Cours de lecture, écriture, grammaire
et calcul, fait rue de Chartres, 84, Guillotière
(M118 Giilet). Médaille : MUe Dufour (Marie).

9..— Cours de calcul fait à la Croix-Rousse
(Mme Chervin). Médailles : Mlk3 Fraque (Féli-
cité), Bigallet (Mathilde).

10. — Cours de calcul, fait aux Brotteaux
(Mile Zoé Soiichon). Médailles : M"" Derbej
(Maria), Girard (Corila), Tiercelin' (Adèle).

11. — Cours de calcul, fait à Perrache (Mm<

Champalay). Médailles : M"06 Gandelin (Zélie),
Jacquet (Victorine), Carcel (Jenny), Mayous-
sôn (Franchie).

12. — Cours de calcul, fait à Vaise (M™ Gi-
vod-Boné) .Médailles : MUosDuvillard (Hélène).
Chopy (Louise), Drevon (Stéphanie).

I' 13. — Cours de comptabilité, fait à la Croix-
Rousse (Mmo Chervin). Médailles : M"cs Duchon
(Mathilde), Chanoz (Marie).

14. — Cours de comptabilité,fait aux Brot-
teaux (M110 Zoé Soiichon). Médailles : M11"'
Voisin (Fanny), Girard (Rose), Morel (Fran-
çoise), Thimotet (Marie).

j 15. — Cours de comptabilité, fait à Perra-
che (Mm* Champalay). Médailles : MUos Bruyère
(Elisa), Jacquet (Victorine).

16. — Cours d'histoire et géographie fait à
la Croix-Rousse (Mma Chervin). Médailles :
M"" Sorlié (Jeanne), Boyet (Jeanne).

17. — Cours d'histoire et géographie fait
aux Brotteaux (Mlie Giraud) . Médailles : M1""
Voisin (Fanny) , Thimotet (Marie) , Girard
Rose).

PRIX D'HONNEUR.
Médailles de vermeil données par la ville de

Lyon aux commissaires des cours qui se
sont le plus distingués dans l'accomplisse-
ment de leurs fonctions :

MM. Garbit (François), Peillon (Laurent),
Bellamy (Mathurin) ; M"10 Boland (Jeanne).

GRAND PRIX

offert par M. le ministre de l'instruction
publique.

M. Mazand (Benoit), président des commis-
saires.

Récompenses accordées aux professeurs par la
société pour l'instruction élément-aire de
Paris.

MÉDAILLES DE BRONZE.

M. Chaintreuil (Antoine), instituteur com-
munal à Oullins, professeur depuis 1867 des
cours d'adultes faits à Oullins par la société.

M. Barillet (Louis), professeur des cours de
comptabilité depuis 1867, ancien élève de la
société.

M. Bruel (Frauçois), professeur des cours
de Vaise depuis 1867, professeur du cours ele
Monpiaisir.

Mme Girod-Boué (Félicie), professeur des
cours de dames à Vaise depuis 1868.

DISTINCTIONS HONORIFIQUES.

Palme d'officier d'académie.

M. Lang (Tibulle), directeur de la société,
professeur du cours de géométrie descriptive.
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Rome, 27 juin.

VOpinione clément l'accord établi
entre l'Allemagne, l'Autriche et l'Italie,
concernant le successeur du pape.

Quelques communications verbales
seulement ont été faites par le ce.mte
d Andrassy aux ministres d'Allemagne
et d Italie, mais elles ne peuvent pas
même être considérées comme base
des négociations futures.

UOpinio?ie constate, du reste, que
le pape est en bonne santé.

~~~ — ——
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Paris, 27 juin.

ASSAMBLÉE- L
;
article 1er, établissant

le droit sur les créances hypothécaires

sans fixer la quotité de cet impôt, est
adopté par 324 voix contre 302; en-
suite l'ensemble de l'article avec quo-
tité de 2 % est adopté.

L'article 2, spécifiant les exemptions,
est adopté.

Sur 1 article 3, M. Thiers demande à
parler contre la proposition; consé-
quemment la discussion est renvoyée à
demain.

BOURSE. — Plus bas : 53 60, 8i 80;
après la clôture : 53 82, 85 05.

BILAN. — Augmentation : numérai-
re, 3 millions 1/2; avances sur lingots,
1 3/4 ; circulation, 13; trésor, 9 3/4.
Diminution : portefeuille, 1/2; comp-

tes particuliers, 1/4.
Paris, 28 juin.

Le Siècle dit que le bruit est très
accrédité à Versailles que M. Thiers doit
annoncer lundi à l'Assemblée le résul-
tat des négociations et demander des
pouvoirs pour contracter un emprunt.

Ce journal ajoute que M. Thiers, en-
suite d'une conférence qu'il a eue hier
avec un syndicat de banquiers, serait
décidé à faire appel à la souscription
publique pour la totalité de l'emprunt.

La eîommission des tarifs doit décla-
rer aujourd'hui que l'impôt sur les ma-
tières premières est inapplicable.. La
portion recouvrable immédiatement ne
serait pas de 42 millions, mais de six.

Le Journal des Débats dit que le
centre droit' paraît très-opposé à un im-
pôt sur le revenu.

La cour d'assises a condamné à mort
Sauvageot, pour arrestation illégale et
tortures corporelles sur la personne
d'un sergent de ville, le 9 janvier
1872.

Genève, 27 juin.

La conférence garde toujours le se-
cret le plus absolu ; elle s'est ajournée
à demain vendredi onze heures.
. On affirme que la question de forme
sera définitivement réglée et que les
séances régulières commenceront im-
médiatement.

Madrid, 26 juin.

Une circulaire de Zorilla annonce
rétablissement immédiat du jury, la
présentation du projet de réorganisa-
tion de l'armée et de la marine sur des
bases crai en feront une véritable insti-
tution nationale et permettront l'aboli-
tion immédiate de la conscription et
de l'inscription maritime.

Le ministre assure qu'il maintiendra
à tous la liberté religieuse ; qu'il mettra
un soin spécial à améliorer la situation
des finances, respectera les droits sa-
crés des créanciers de. l'Etat et agira
d'accord avec eux. dans les questions
les intéressant.

Il administrera conformément à la
loi de comptabilité jusqu'à la réunion
des cortès.

La circulaire de Zorilla ajoute que le
gouvernement veut, : par-dessus tout,
étouffer la rébellion de Cuba, assurer
à tout prix l'intégrité du territoire, se
réservant de donner des réformés et
une plus grande liberté à la colonie
quand l'insurrection sera vaincue.

Relativement au droit d'association,
il dit qu'il ne poursuivra pas l'exposi-
tion des systèmes philosophiques ou
autres, ni les associations sïnspirant de
ces systèmes tant qu'elles restent dans
le cercle des lois pénales, mais qu'il
poursuivra tout projet ou tentative rha-
nifestée par des faits ayant pour but de
détruire les institutions existantes, d'at-
taquer la liberté individuelle ou d'em-
pêcher lé libre exercice des droits con-
signés dans la constitution.

Luxembourg, 27 juin.

Le traité conclu avec l'Allemagne
concernant les chemins do fer a été.
adopté à l'unanimité sans grandes dis-
cussions.

BOURSE DU PARIS
nu 27 jum

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU COURS DE CLOTURE
 -*» ._*- HAUSSE ' BAISSB

COMPTANT D' HJjgR n'ADioim.

3 0/() 54 05 53 75 ... .30
4 i/2 Dm . 77 75 76 50 ... .75
50/0 85 .. 85 ..' [-• -s-v-- ...

TERME

(DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE)

Paris, le 27 Juin 1872.

PRÉC. VATOTTBS PREMIER DERNIER
CLÔTURE! VALEURS

 C0URS 00DRg

54 02 3 0/0 Français 53 70 53 ' 77
85-17 5 0[0 Emprunt 84 85 85..

69 60 ' 5 0/0 Italien 69 10 69 15.
 Banque de France. . . . 3605 . . 3605 . .

885 . .1 Crédit foncier 885 . . 887 .. '
406 . . I Crédit Mobilier .405 . . 417 . . :

 Société Générale 565 . . 565 . .
 Crédit Mobil. Espagnol 505 .. 503 . .

817 .. Orléans 816 .. 817 ..
985 .. Nord 980 .. ;.. ..
825 ..- Paris à Lyon et Médit 820 .. 822 ..
813 ..j. Autrichiens 812.. 815.,
767 . . ! Autrichiens nouveaux 765 ,
462 ..: Lombards 460 .. 463 ..
367 .., Suez  365 . 368 ..
272 ..; Délégations 265 .. 270 ..

92 9/16 Consolidés à Londres. 92 1/2 92 1/2

IMITIONS PyiLIpOES DES SOIES
LYOH, le 27 Juin 1872.

| SORTES 5 ja jf U .||| Poms

_L ÏLJI 111 11!
35 Organsins 17 2; 5

!
 2! 6| 1 11 1 » 3012

24 Trames... 6 »| 6 »! » ; 4 6 2 » 1776
46 Grèges.... S' L 7 5'. L » 22 2 » 3403

6 Divers.. »»j »»>»»»» i
2 Bobinro ..j »-»ji»»»»»» *
» Laines.... »»!»»»»»»» »

113 1311 3 '.18 ! T 5!29'| 5 » 8191

BALLOTS PESÉS

1 Organsins » » » » »| » » 4 » *2
i> Trames... » » » » »ï »| * ,.»- . ! *

68 Grèges.... ,,*»»» » 62 6 * : '3204
14 iDivéîsas *>* » « »j»»a > »

i 

g3 [ » »: »! T>\ »i »';62| 7 »' 3286



_roxjnisr-^i_ DE XJYOÎST .

SADÎT-ÉTIENHE, 26 Juin 1872.*

§ SORTES | | $ || | g | | | Pon.8
3ç &, îr1 *-» i** CB *-» * » ï-.a _^ »> « g n S

19 Organsin § « 3 4 » » 2 » » 2 1730 59
11 Trames.. 1 » 1 » 9 «  » » » 801 94

4 Grèges... » » » » 4 » » » » » 147 54
» Diverses t»».»»i»»»» » » 1
» Bobines .»»»'»»'»»»»» » ' »  '

^^^ . i

34 9 » 4 4;i3 » 2 » » 2 268a 07

BALLOTS PESÉS:

1 Organsin » » 1 » » » » i » » 20 67 ]
1 Trames.. * » »  » 1 » - » » » » 35 51 ^
» Grèges... »»»»»»»»»» » » -
» Diverses »»»»»»»»»» > » i

2 ' » » 1 » 1 » « » » » 5fi 18

9 Décreusages 1 Grèges rj
15 Ouvrées... . 4 Moulinées Q

Y
ACBENAS, 26 Juin. , p

' 6 Organsins 604 » P
» Trames » » B

14 Grèges. 1107 < Q
14 Ballots pesés 827 » F

 ' ' D
31 Total 2538 » p

Opérations de décreusage 12 ». C
Dernier numéro placé 413 »
Total du i« au 26 36559 »

M

AVWNOM, 26 Juin. H

» Organsins. . » »
2 Trames. 155 01 C;

10 Grèges. 567 65 . T

12 Total...... 722 66 Bi

BALLOTS PESÉS
» Organsins. .. i ...... . » » Li
» Trames . , ; » » p<

10 Grèges 512 39 . B<
- ~- . ' - ' Fi
10 Total..... 512 39 A.

B5SSS—5É5^85wBË~Sg^5s^BE8HB^^B_^5SS^S

COURS OFFICIEL DES DENRÉES
du 1S au 22 juin 1872.

Prix
Marché aux grains. moyen.

B16 < l'hectolitre . ; 23 21
 (le quintal métrique. 31 50

Farine ronde
 s

 — 42 20
Seigle l'hectolitre. 11 55
Orge — 10 35
Sarrasin..................... — 10 90
Mais.... ; — 12 07
Avoine.... '— 9 66

Marché des bestiaux sur pied (Vaise).

Bœuf.... le quintal métrique. 160 »
Vache... — 154 »
Veau — 177 »
Mouton — 166 »
Porc — 120 »

Marché en gros de la Martinière.

Dindes. la pièce 7 » -
Oies — _s » 
Canards — 1 90
Volailles - — 3 60
Poulets — 165
Pigeons — » 80
Beurre le kilogramme 1 80
Œufs le cent 5 »
Fromages. -.-...- .le kilogramme -1- 40

Marché en gros des fruits et légumes.

Pommes de terre le quintal métrique 8 »
Châtaignes — » »

Criée de la marée.

Marée fine .-'. . J@ kilogramme 3 »
Marée ordinaire — 2 »
Huîtres la bourriche » »

Marché de la pêcherie.

Carpes le kilogramme 1 80
Tanches.... .... — 3 » *
Brochets — 5 50
Brochetons — » » I

Criée du giSier. (
Lièvres la pièce » »
Perdreaux , — » »
Bécasses — » »
Faisans — » »
Alouettes .. .. .la douzaine » .»

SHEÉSS "" " ''"" ' .' " -J~--^^i ^'--• —-~'

S
 Marché en gros des vins à Serin.

Vins du Beaujolais ... 1870 l'hectolitre 55 »
Vins du Beaujolais . . . 1871 .... — 47 »
Vins du Maçonnais. . .1871. .. . — 38 »
Vins de Villefranche .1871.... — 43 »
VinsduBugey 1871.... — 32 »

i' Biver» en -boutique.

0 Pain de ménage le kilogramme » 42
0 Bœuf — 1 50
5 Vache — 1 40
5 Veau — 1 80
0 Mouton — 175
7 Porc , — .2 »

6 Divers ans. halles.

'. Pain de ménage — » 40
» Boeuf. . — 1 30
» Vache ,— . 1 20 .
„ Veau — 1 55
» Mouton — ' 1 50
» Porc — 1 70

Fourrages.

„ Foin le quintal métrique 11 »
„ Paille — — 7 »

3 Pour le maire de Lyon,
0 L'adjoint délégué,
5 CHAVEROT.
3
3 mmmmmmmmmmm,, .I.-.II.I.... . — m...,,.,,. gàgÉ-.

ï BULLÊÏiff MÉTÉOROLOGIQUE
, . du %7 juin

PAR BOUIADK, ING.-OPTICIEN

THERMOMÈTRE j PWBSMOM ÉTAT j VENT
minima maxirsia jbaromît. du ciel là 7 k. du m

— A MIBI i — — j —

4-13" 4-2!» 0,749 beau II N-

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage. . 0.60
Sa température. — *{-19°

Hauteur du Rhône au-dessus de Pétiage.. . 0.55
Sa température -(-17°

Quantité d'eau tombée à Lyon du 1er au 15
juin 0,033

1
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Il BOURSE DE PARIS — Mercredi 26 Juin (de midi 1/2 à 3 h.)

RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier
i ta ooMPTA.fr* ET A TRXJCS clôture cours

3
 0/0 , cpt 54 10 54 05
jouissance janvier 31 54 22 54 02

S
 0/0 Empr. i. août... cpt 85 20 85..
jouiss. nov...... 31 85 40 85 17

-— D Esc. j. janvier cpt 85 15 84 75
i 4/12 0/0 i. 22 sept. cpt 77 25 77 75

Banque de France cpt 3750 . . 3615 .
Comptoir d'escompte cpt 662 50 662 50

500 f. j . février. ........ h 660 . . 658 75
Crédit agricole cpt 496 25 ... ..
Crédit foncier cpt 890 .. 890 . .

500 fr. - 250 fr. p 31 887 50 885 ..
Société générale alg... cpt 475.. 465.1
Créd.indust.500fr.-125fr. h 620.. .....
Crédit mobilier. , , cpt 410 . . 406 2s

' 500 fr.'j. ' 31 412 50 408 15
Société de Dépôts. J. nov... cpt 541 25 541 25
Société générale cpt 567 50 o65 ..

500 fr. - 250.fr. p 31 567 50 567 50

Est f cpt 502 50 500 ..
500fr.j.nev 31 503 75 502 50

Paris-Lyon-Méditeran. cpt 830 .. 820 ..
500 fr. i. novembre 31 830 . . 82o . .

Midi cpt 607-50 607 50
" 500 fr. j. juillet 31 607 50 605 ..
Nord cpt 988 50 985 ...

400 fr. j. juillet 31 988 25 985..
Orléans...../..... eut 830 50 817 50

500 fr. i. octobre 31 822 7o 81. 50
Ouest cpt 507 50 506 25
^ 500 fr.j. juillet... ...... | 512 50 . .. . .

250 fr. j. octobre 31 680 .. 680 ..
Société immobilière cpt 30 . . 30 . .

500 fr. j. janvier 1867... 31 30 .... ..
G« transatlantique cpt 238 75 230 . .

500 fr.j. juillet Il 240 . 242
Canal de Suez, cpt 3912a 36a 7a -

500 fr. iouiss. janvier... 31 383 «a do/ au
Suaj. — Délégations cpt ..... •-• • •
Espagne 3 0/0 extérieur cpt 30 3/4 30 j/2

Jouissance juillet 31 •••/• :: •/•
Etats-Unis 5 0/0 cpt 1041/2 104./.

Jouissance novembre .. . 31 __••/ •:;.•/;, '
! Italien 5 0/0 cpt «9 70 69 4O 

Jouissance janv 13 69 70 bj_ QU
Dette turque 5 0/0 . . cpt 55 . . 5o 5O .

Jouissance juillet 31 :À'-'
Crédit foncier d'Autriche.... cpt 923 75 9*0 .

500 fr. jouiss. janv 31 927 5O ... . . 
Crédit mob. espagnol cpt 505 . ... ..

500 fr.j. janvier 31 507 5') 50a.. 1
Autrichiens cpt 817 50 8 0 ..

500 fr. jouiss. janv 31 816 2a 813 , a
Autrichiens nouveaux ...... cpt 770 . . 707 50

500 f. 200 f. p. j. janvier. 31 ... . ••• .- '
Sud-Autrichien-Lombard ..cpt ... .. 40i ?o

509 fr. jcuiss. nov 31 466 2a 462 5O
Nord de l'Espagne cpt 88 . • 87 . .

500 fr. — J- janv. 1865. 31 .... •• .•
Romains. — J. oct. 1865.... Si 130.. 125..

i >

OBLIGATIONS gggj tfbfa

Trésor, r. 500 int. 20 fr. j. janvier. 427 50
Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 210.. 210..
VilledeParis 1855-60 r.500j. sept. 381 .. 380 ..
V. de Paris i 865 r. 500, 325 f... août. 435 .. 442 50
V. de Paris 1869 r 400 j. janv. 280 .. 279 . .
V. de Paris 1871 3[0 r. 400 i. janv. 255 . . 255 . .
Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 84
Ville de Lille 1860 — avril. ... 9150

id. id. 1868 — janv. 87 .. 87 50
Ville de Roubaix 37 50 37..
V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars 98 75 ....
V. de Bruxelles 1868, id. janv 105
Foncières 4 0/0 j. novem. 455 .. 438 75

id. id. 10» id. 85 .. 85 . .
id.. id. 1863 id. 437 50 440 ..
id. 3 0/0 id. 408 75 400 ..
id. 10= id. 77 . . 77 . .

Communales. , mai 340 . . 335 . .
id. 5v id. 68 50 68 50

Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 107 . . 107 . .
Foncier colonial 5 0.0 r. 500 fr.. 345 .. 337 50

— 6 0.0 r. 600 fr.. 410
*J 1 Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 1032 50
S . Rouen 47-49, 5 0/0.. juin 925
2/ Havre 1854, 5 0/0... septem 940
-=4 Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 1000 .. 995 ..
d ( Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 955 ... .....
Est 5 0/0, r. à 650 fr juin. 448 75 450 . .
S j Bâle 5 0/0, g. p. l'Etat janv
g \ Médit. 5 0/0g.p.l'Et. avril 495..

/ Bourbonnais janvier 292 50 290 . .
i Médit. 1852-55, gar . id. 302 50

• i Nord.'. ".... id. 299 50 299 50
*! Orléans id. 295.. 294 75
S Victor-Emman. gar. avril. 281
4 Grand-Central janvier. 292 50.285..
•g Genève 1855 id. 287 50
-S id. 1857 id. 287
^ Lyon 3 0/0 avril 288 75

l Lyon fusion janvier. 288 .. 287 50
1 Lyon 1866 avril. 279 .. 280 ..

a } Ouest, g. p. l'Etat .. janvier. 286 .. 28' ..
§ Midi, g. p. l'Etat ... id. 288 . . 28? . .
^ Est, g. p. l'Etat .... juin . 275 . . 27a . .
"> Ardenn. g. p. l'Etat, janvier. 280 50 282 50]
_. ; Dauphiné.g.p. "Etat ia. 285 .. 277 50
"1 I Bességes avril. ; . •
2 f Charentes id. 271 . . 271 . .
g f Romains ianv. 186 50 187..

•S j Saragosse id. 208 . . 202 50
§1 Pampelune octob. 167 .. ......

«S i Nord, de l'Espagne., avril. 199 50 19? 75
— rev. var. oct. 70 115 .. lia ..

Portugais janvier 176 .. 175 ,.
Eaux, int. 15 fr. r. à. 500 fr 282 50

"Gaz parisien, int. 25 fr 438 50 440 . .
Lits militaires, int. 30 f. r. 600 f . . 472 50
Transatîant., int. 25 fr. 500 f. ... j 380 .-. 380 . ,
Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr ! 391 25 38 >
Tabacs d'Italie, int. 27 fr 50 1 486 25 487 50
Foncier suisse 5 0/0 1 171 "25 168 75

.niii.nwii. M_TWWI™I inmiiii.i_iiiwp..nMii.i!i.i._ni.i| .1 —i.-iriwr_rai m illlll.™i ___—raM_E_i»Ha8ffl!32SHE6BÏ!S^KSBXa5KHHiKÏS3ffl5" X " ..^p^-.^   1 III'I, I,IIII|IIIIIIH

Il BOURSE DE LYON — Jeudi 21 Juin (de 11 h. d mid,i\m

RENTES Au A TERMS
ET ACTIONS comptan* ~" — """"'"'-" "*"!_-""T" """T" ' ~

—— -_- . ... .-i,—.n £____*_ "lus hau» plus j)as pr cours

3  0/e ........ . 54 . . 54 . . 54 . . 53 80 53 8C

Coupures d 10 * .. .. d &» .,'...

Porteur 54 .. d 25 .... d *

r 0/0 Emprunt. 85 10 85 10 85 10 84 90 84 92

** Coupures d 2
- 85 10 d 50

Libérées 84 95 d 1

Coupures .....

4 V2 76 60

Oblig. Trésor 500 . . 496
6 0/0 d 5 d 10

Italien .... 69 30 69 37 69 22 69 22
Coup. 1000 .... d 10 d 50 ....
— 100-50.... 69 30 d 25 .... d i ....

Oh. ville deParis
— 250 f. p d 5 d 10

Crédit mobilier . 485
 d 5 d 10

— Lyonnais. 615 .. 613 .. 615 .. 12 .. 615 ..
d 5 d 10

— 250./2
Ghem. fer Orléa

d 5 d 10
Paris-Lyon- Mo. 827 . . 825

d 5 d 10
Société Âutrich. 813 .. 813

d 5 d 10
— nouvelles ..........

d 5 d 10
Lombards-Vénit 462 .. 462 461 ..

d 5 d 10
Mobilier Espagn. . .. *

d 5 â 10
Canal Suez 366 .. 365 . . 368 12 365 .. ;367 ..

d 5 ..... d 10
Délégations 272-.. 272 271 ..

PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports

3 o/o•"•^~
r

î
ÏÏ
^~TI? ^^ ..d 10

5 o/o '.'.'.'.'. '.'.'.'. 85 65 !.'.'!! ; ; ; ; ;
Italien 69 70

d 5 d 10 d 20
Obi. Trésor ... [[
Ob. Ville Paris. \\ _
Crédit Mobilier '.'.'.'.

— Lyonnais _ '
Ch. fer Or.éans [\
Paris-Lyon-Méd ..'
Autrichien 816 *_

— nouveau \
Sud Lombard _ _
Mobilier espag ..... '...'.'.
Canal Suez _

ACTIONS D'Prixl OBLIGATIONS D' Prix
s

:
 T

 fiM Ville de Lyon 1854-56 ..
. ^y°,n, .v, ! Ville de Lyon 1859 965..

Gmllotiere . . . . .. Ville de Lyon 1865-67..
• Trois villes du Midi •••! Ville de Lyon 1870 ....
; V?mse.. f Ville, de Lyon 187 L '.'. 525'-.!

Vérone. ... . .1 Ville de Lyon 1872. n. lib
1 fronce S Ville de Lyon 1872. Lib
i ^J 01"1 ••• ..S Département du Rhône

Bayonne S Ville de Paris 1865
f-.lx I Ville de Paris 1869 279 50
^lm°ges S Ville de Paris 187-l.lib 255 .
Tarare , f De la Loire
Usines à Gaz réunies j Rhône-et-Loiréï 0/0 .' .' .*.'.".' '" '. '.
Montpellier 1 Rhône-et-Loire 3 0/0 300 .
„ ï S?«*M*eries Paris à Orléans 3 0/0
Fond.ftForgdeTerre-Noi. Paris-Lyon-Méd. j. janvier. 288.-
la Voulte et Bességes 253 75 -_ .avril... 280 50

DelHorme. t... .. Méditerranée 5 0/0
De Pont-Eveque Méditerranée 3 070 '.. . .
Du Creusot Midi
H. F., For. et Aciéries de la Dauphiiié '. '. '. '. !.'.".*.'".*'*" m h(\
mar et des chemins de fer Dombes, Sud-Est. ... ' 249

ld. nouv. 598 75 Victor-Emmanuel, 62 '.'.

n
e
E

0X
\

TC
^

mh
^

l
n--V' BonsLomb., r. 1872. sept... ... ..H. F. de Franche-Comté _ _ r jg7^ F

Forg. de C. et Gommentrv r' 1875' 76 "
Aciéries et F. de Firm.ny __ _ r! 1877"et 1878 i."::
H. 7ï. deGivors Lombards 3 0/0
Aciéries de Saint-Etienne Chemins de fer Romains

Moses Saragosse 9Q3 ..

|ff|S::-;:::::: v_ Est»™::::::::: !!!::
Roche-la-M. et ï irmmy Rue de jj im

Banques Terre-Noire 5 0/0
De France Terre-Noire 6-0/0
Comptoir Lyonnais Firminy
De Crédit Lyonnais ... Fonderies de l'Horme 5 0/0
Comptoir d esc. Collet et C* Fonderies de l'Horme 3 0/0
Soc. Lyonnaise de dépôts et Commentry 3 0/0 ..'. ..
comptes courants, 12a fr. p. 530 . . Fourchambault, ï» s

Crédit foncier Suisse. Fourchambault, 2» s , ....
Lredit foncier d'Autriche Fonderies du Creusot

Bateaux Aciéries de la Marine
Comp. générale de navigat Herné-Bockum
L-omp. des Grappins GomD générale des Eaux . . 282 50
U>mp. de navigation mixte. ... .. Gomn. gén. des Eaux 5 0/0. .. .
Comp. de Bateaux-Ourtiib Gaz de'Lvon 6 0/0

Biverse» - f>az de Lyon 5 0/0..
Omnium Honduras
Rue de Lyon Union des Gaz
Rue de la Bourse Domaniale (Autriche) 270..
Comp. générale des Eaux -Emprunt Ottoman 186*3 355 .,
Omnibus de Lyon, 90 p • — — 1865
Dombes et Sud-Est, 250 p. — — 1869'.!!!! 315
Comp. des Abattoirs 428 75 Suez 5 OrO 335 \

Verrerie de la Loire et du Val. de- l'or. -Pièce de20f. 2 50 0/0i
Knone — .- :. I

Croix-Rousse Lyon, imprimerie H. Storck,
Lits Militaires t. p rue de 'l'Hôtel-dc-Villie, 78 :

mimé FiwiiciER

Lyon, 27 juin.

L'approche de l'emprunt continue à faire sentir
son influence. Ceux qui ont quelque chose vien-
nent le vendre pour faire do l'argent ; ceux qui
n'ont rien viennent, eux aussi, vendre quelque
chose. Ils ne sont pas bien sûrs de pouvoir rache-
ter ce quelque chose avec bénéfice, c'est-à-dire en
baisse ; ils s'exposent môme à être obligés de ra-
cheter en perte ce qu'ils vendent maintenant dans
les bas cours, mais ils no peuvent résister à l'en-
vie de vendre.

Les courants de bourse, sont terribles, et on a
vite perdu pied quand l'on s'y exposa. Si l'on nous
demande qui achète ce que les vendeurs de la der-
nière heure offrent ea ce moment, nous dirons
que les acheteurs actuels nous paraissent être du
bon côté.

Que les banquiers et le gouvernement aient fini
de pourparler et aient conclu et on verra toutes
choses remonter. Vendons donc ce que nous avons,
faisons de l'argent clans ies meiiieures conditions
possibles. — Tout cela est très-bien, mais allons
plus doucement en matière de découvert.

Le 3 0/0 ouvre à 54 et tombe lentement à 53.80.

L'Emprunt, ferme d'abord à 85.10, reste en clô-
ture à 84.90.

Le Morgan, 6 0/0 est à peine coté à 496.25.

L'emprunt nouveau se traite de 1.15 à 1.20 0/0
prime à l'émission. Les résultats de souscription
trouvent preneurs à 0.75. Daus ces conditions on
fait passablement d'affaires.

Le 5 0/0 Italien ne résiste pas et ne vaut plus
que 69.30 à 69.22 1/2.

Le Lj'on est à 825, PAutrichiens à 813.75, le
Lombard à 462.50 et 464.25. L'action du Suez,
en attendant l'avenir, retourne à 365 et 367.50.

L'action du Crédit lyonnais, vivement deman-
dée, fait 615 après 612.50. Ceux qui n'oseront pas
ou ne pourront plus souscrire largement à 1 em- j
pruut, se mettent avec les banquiers qui, eux, opé-
reront largement et fructueusement sur ledit em- j
prunt, et ils achètent les actions de ces banquiers. :
C'est là une association d'idées "et une association
de fait qui nous paraît intelligente. L'action de la j
Société lyonnaise de dépôts est demandée a 530.

Au comptant, tout' est offert et les prix sont .,
faibles. Encore un peu de baisse, et les gens a«-
ses pourront rempiir leur portefeuille d exce»- j
lentes valeurs à des prix avantageux. Nous savons ,
qu'ils n'y manqueront pas, autrement ils ne se-
raient pas gens avisés ! . ., ,_j> 1

L'or est sans prime. Le Londres est plus lamie
à 25.40. GERVAIS.

* !

Vu par nom, mmre du deu<vième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre. Lyon, le


